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 ncE CRIMINELLE. — Cour d'assises de la Seine : At-
tire du journal la Réforme; excitation à la haine et au 
mépris du Gouvernement de la République; attaque 
contre la Constitution; apologie de faits qualifiés crimes 
, ar la loi. — Affaire de la rue Rumfort; la légion de 
Saint-Hubert; société secrète; réunions politiques non 
publiques et non autorisées. 

TMBI'WCX ÉTRANGERS. — Cour d'assises de Darmstadt : 
Affaire Stauff-Goerlitz; assassinat; incendie et vol. 

CIIROSIQBB. 

Vuotrts. — Etudes sur le recrutement de 1 armée. 

AiaEMBX.iB lÉOISSATIVE. 

M. deLarochejacquelein, absent hier lors de la lecture 
de sa proposition, était aujourd'hui de bonne heure à 

son banc. A peine la lecture du procès-verbal était-elle 
terminée, qu'il a vivement demandé la parole. Il voulait, 
a-t-il dit, justifier son absence de la veille et expliquer 
la pensée qui avait inspiré sa proposition. M. de Laro-
cliejacqaelein est de ceux que la tribune intimide peu 
d'ordinaire; il nous a paru cependant assez embarrassé 
de la situation qu'il s'était faite. On le serait à moins. Si 
M. de Larochejacquelein n'était pas présent hier, c'est 
qu'il ne pensait pas que sa proposition dût être lue en 
séance publique, au lieu d'être renvoyée à la Commis-
sion d'initiative ; quant à la proposition en elle-même, 
c'est avec les meilleures intentions du monde qu'il l'a 
rédigée ; c'est dans une pensée de conciliation définitive 
entre les adversaires et les partisans de la République. 
I .a question se pose tous les jours dans les salons, dans 
les journaux, pourquoi ne l'aurait-on pas posée devant 
l'Assemblée ? Le silence qui de tous les côtés de la 
1
 ambre a accueilli ces explications de M.deLaroche-
jacquelein était la seule réponse possible. L'incident, au 
grand'désappointement des tribunes, n'a pas eu d'au-
tres suites, et l'Assemblée a abordé l'examen des arti 
clw du budget des dépenses. 

Le chapitre concernant la dette publique et les dota-
'îoos a été voté sans débat. Le service de la dette con-
solidée et de l'amortissement demeure fixé, pour l'exer-
ce 1850, à 304,587,893 francs; les intérêts des em 
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péciaux pour canaux et travaux divers, montent 

a 8 ,960,300 francs ; les intérêts de capitaux remboursa-
M»* divers titres, à 24,300,000 francs ; la dette via-
f™, * 58,439,000 francs. D'autre part, la dotation de 

«•eobKe s'élève à 7,800,000 francs ; et celle du pou-
voir exécutif à 1,248,000 francs: total général de la dette 
PMuque:et des dotations, 405,335,193 francs. 

Le budget du ministère de la justice a été, de la part 
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 de la majorité, l'objet de critiques sans 
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tratif, tout en en diminuant le nombre. Quant aux fonc-
tionnaires de l'ordre judiciaire, à quoi sert- il de leur don-
ner des émolumens convenables? Est-ce que l'on ne 
trouvera pas en tout état de cause dix candidats pour une 
seule place vacante? Est-ce que la justice était moins 
bien rendue et la magistrature moins bonne quand elle 
était moins rétribuée ? Est-ce que les magistrats avaient 
demandé l'augmentation qui leur fut accordée en 1847 ? 
Est-ce que les fonctions judiciaires ne sont pas des fonc-
tions plutôt honorifiques que lucratives ? 

Voilà les argumens sur lesquels M. Raudot s'est fondé 
pour demander l'adoption de ses amendemens, argumens 
fort bizarres, à coup sûr, et qui ont été facilement réfu-
tés par M. Crémieux. C'est une justice à rendre à M. 
Crémieux, qu'il a chaleureusement défendu les intérêts 
de la magistrature. C'est une compensation que lui de-
vait bien l'ancien garde des sceaux du Gouvernement 
provisoire. M. Crémieux a démontré qu'il n'y avait plus, 
depuis les diminutions opérées par l'Assemblée consti-
tuante, lors de la discussion du budget rectifié de 1848, 
de gros traitemens à atteindre dans l'ordre des fonctions 
judiciaires. Sur qui porteraient désormais les réduc-
tions ? Sur ceux qui ont à peine ce qu'il faut pour vivre 
honorablement, tout en consacrant tout leur temps à l'ac-
complissement de leurs devoirs. Ces réductions porte-
raient sur des conseillers qui n'ont que quatre mille ou 
quatre mille cinq cents francs pour tenir leur rang dans 
des villes importantes, sur des juges qui n'ont que de 
dix-huit cents fr. à deux mille cent fr., sur des juges de 
paix qui n'ont, pour la plupart, qu'un traitement de qua-
torze cent quarante fr. M. Raudot s'est autorisé de ce que 
la magistrature n'avait pas sollicité en 1847 l'augmenta-
tion qui lui fut accordée. Etrange raisonnement, en vé-
rité, que celui qui consistait à tirer parti contre la ma-
gistrature du souci qu'elle avait montré de sa dignité et 
de l'abnégation qu'elle avait faite de ses intérêts. Nous 
n'avons pas besoin d'ajouter que les amendemens de M. 
Raudot ont été rejetés. 

A l'occasion du vote du budget des justices de paix, 
un incident a été soulevé par M. Jules Favre. L'orateur 
de l'extrême gauche est venu se plaindre de ce que le 
Gouvernement ferait, suivant lui, jouer aux juges de paix 
le rôle de véritables agens de police. L'accusation de M. 
Jules Favre était basée sur un fait puisé, comme tous 
ceux que se plaisent souvent à apporter à la tribune les 
membres de la Montagne, dans une lettre particulière. 
A l'en croire, lejuge de paix de Bagnères-de-Bigorre au-
rait reçu du procureur de la République l'ordre de sur-
veiller tous les fonctionnaires de son canton, et de lui 
adresser, de quinzaine en quizaine, des rapports, non 
seulement sur leurs opinions politiques, mais encore sur 
leurs conversations privées. Ce juge de paix aurait ré-
pondu qu'il ne connaissait dans son canton que des jur-
ticiables; il aurait pourtant ajouté que, s'il survenait 
quelque chose de grave, il s'empresserait d'en instruire 
son supérieur; et, malgré cette demi-satisfaction, il au-
rait été révoqué peu de temps après. M. le ministre de 
la justice a répliqué à M. Jules Favre qu'il n'avait 
aucune connaissance du fait, et qu'il n'avait, par consé-
quent, ni à l'apprécier ni à le discuter ; mais il a donné 
lecture à l'Assemblée d'une circulaire adressée récem-
ment par lui à tous les procureurs^généraux, pour leur 
enjoindre d'exercer une surveillance active sur leurs su-
bordonnés, et même au besoin sur les fonctionnaires 
dépendant d'autres administrations. La circulaire du mi-
nistre a naturellement suscité des murmures à l'extrême 
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gauche ; elle a été l'objet de vives réclamations de la 
part de M. Jules Favre: mais elle a été accueillie avec 
faveur sur les bancs de la majorité, 

Mentionnons, encore une courte discussion qei s'est 
élevée entre M. le garde-des-sceaux et M. Berryer au 
sujet du Tribunal des conflits. Le ministre demandait un 
crédit de 12,000 fr. pour donner à ce Tribunal une instal-
lation convenable, dans un local, comme le Luxembourg 
par exemple, où pussent se trouver réunies de suffi-
santes conditions de publicité. La Commission, pensant 
que le Tribunal des conflits pourrait être facilement con-
voqué soit à la Chancellerie, soit au Conseil d'Etat, avait 
réduit ce crédit à §,00Q fr. L'Assemblée a adopté les 
conclusions de la Commission, 

Aucun débat important n'a eu lieu sur le budget du 
ministère des affaires étrangères. Nous avons vu seule-
ment paraître à la tribune l'inévitable M. Sauteyra, qui 
a appelé l'attention de l'Assemblée sur la fréquence des 
missions temporaires confiées à des représentai, et M. 
Piscatory, qui a demandé le rétablissement du consulat 
de Syra, transformé depuis l'an dernier an simple agence 
consulaire. 

Dans le courant de la séance, M. Charles Dupin avait 
présenté, au nom du troisième bureau, son rapport sur 
les élections du Var. Le rapporteur a signalé diverses 
irrégularités dans les opérations électorales de ce dé-
partement; la plus grave était celle de l'admission au 
vote des gardes-chiourmes du bagne de Toulon, qui, 
en 1848 et en 1849, avaient voté comme corps militaire, 
chacun pour son département. 

Le troisième bureau concluait à ce que les suffrages 
de ces gardes ne fussent comptés pour aucun des can-
didats; il proposait en même temps d'admettre M. Si-
méon, dont l'élection demeurait certaine, malgré cette 
annulation, et d'ajourner le débat sur l'élection de M. 
Clavier, candidat socialiste, qui n'arrivait plus en temps 
utile et se trouvait devancé de quatre voix par M. de 
Clappiers. La Montagne s'est récriée: M. Armand (du 
Var), a réclamé l'ajournement des deux élections; M. 

Baudin a demandé qu'elles fussent annulées comme celles 
de Saône-et-Loire. M. Charles Dupin a maintenu ses 
conclusions qui ont fini par être adoptées au milieu des 
récriminations et des clameurs de l'extrême gauche. 

A l'occasion de la semaine sainte, il a été décidé qu'il 
y aurait, à partir d'aujourd'hui, suspension des séan? 
ces jusqu'à lundi prochain. Lundi l'Assemblée reprendra 
la discussion du budget;, le jeudi suivant, 4 avril, elle 
commencera la deuxième délibération sur le projet de 
loi relatif au chemin de fer de Paris à Aviguon. 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 27 mars. 

SIGNATURE, — DÉNÉGATION. — TRIBUNAL DE COMMERCE. 

PÉTENCE. — EXCÈS DE POUVOIR. — INFIRMATION. — 

TION. — AUDITION DU MINISTÈRE PUBLIC. 

I. Uo Tribunal de commerce saisi de la demande en paie-
ment d'un billet dont la signature est déniée ou arguée de 
faux doit surseoir et renvoyer devant les juges qui doivent en 
connaître (article 427 du Code de commerce). Il est vrai que 
cette obligation du sursis et du renvoi n'est pas tellement ab-
solue que le Tribunal ne puisse s'en écarter quelquefois et no-
tamment lorsqu'il lui est démontré que l'exception de vérifi-
cation ou de faux n'est qu'un moyen dilatoire employé pour 
arrêter le cours de la justice. Dans ce cas, il peut n'en tenir 
aucun compte, mais à condition qu'il en donnera formelle-
ment le motif et ne se bornera pas à une condamnation pure 
et simple du souscripteur du billet. Autrement son jugement 
serait vicié d'excès de pouvoir et la Cour d'appel l'infirmerait 
à bon droit. Une infirmation prononcée en une telle circons-
tance autorise la Cour d'appel, si, d'ailleurs la cause est en 
Ai* de recevoir une décision définitive, d'évoquer le fond et 
d'y statuer par un seul et même arrêt. Elle peut ainsi, d'après 
les élémens du procès, décider, contrairement à ce qu'a jugé 
le Tribunal de première instance, que l'écriture et la signa-
ture ne sont pas celles de la personne à qui on les impute et 
qui les dénie. 

II. L'article 251 du Code de procédure, qui porte que tout 
jugement d'instruction ou définitif, en matière de faux, ne 
pourra être rendu que sur les conclusions du ministère public 
n'est point applicable aux jugemens rendus en matière de vé-
rification d'écriture ou de signature. Ces deux matières ne 
peuvent être assimilées, puisque l'écriture ou la signature, a-
près avoir été reconnue, peut, malgré cette reconnaissance, 
devenir la base d'une poursuite en fauï. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Nachet et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Freslon. Plai-
dant, M0 H. Nouguier (Rejet du pourvoi dn sieur Valadon et 
comp.). 

GHOSE JUGÉE. — MANDATAIRE. — INTÉRÊTS. 

I. 11 ne suffit pas pour constituer la violation de la chose 
jugée que la décision à laquelle on reproché cette violation 
soit en contradiction avec une précédente décision d'où l'on 
induit la chose jugée ; il faut, indépendamment de ce que 
cette contradiction doit être certaine et non pas simplement 
apparente, que dans les deux procès, la chose demandée et les 
parties plaidant en la même qualité, soient les mêmes. Cette 
identité de demande et de parties étant des élémens nécessai 
res de la chose jugée, son défaut d'existence fait défaillir le 
moyen tiré de la violation de l'article 1351 du Code civil. 

II. A la différence du cas où il y a compte- courant (i 
n'en avait pas existé dans l'espèce), et lorsque .les rapports 
entre deux personnes ne sont que ceux de mandant à manda-
taire ordinaire, les intérêts des sommes touchées par celui-ci 
ne sont dues que du jour de la demande, lorsqu'il n'est pas 
établi qu'il les ait employées à ses propres affaires ni qu'il a été 
mis en demeure par le mandant de les lui restituer. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Brière-Valigny 
et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Fres-
lon; plaidant, M" Labot (Rejet du pourvoi du sieur Thomas), 

CAPITAL. — PRESCRIPTION. — INTÉRÊTS. 

Proposer contre le capital d'une créance la prescription 
établie par l'art. 04 du Code de commerce, c'est proposer vir-
tuellement la prescription de cinq ans contre les intérêts. 
Ainsi, lorsque le défendeur a soutenu que la somme qu'on 
.lui demande est prescrite, soit par le laps de trente ans, en 
matière ordinaire, soit par cinq ans si l'on est en matière 
spéciale (Art. 64 du Code de commerce), les juges doivent 
suppléer la prescription des intérêts (Jurisprudence confor-
me ; voir arrêt de cassation du 26 février 1822). 

Admission au rapport de M. le conseiller Ilardoin et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Freslon ; 
plaidant, M" de Verdière, du pourvoi du sieur Courson de la 
Villehélio. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Audience du 27 mars. 

AFFAIRE DU JOURSAL la Réforme. — EXCITATION A LA 

HAINE ET AU MÉPRIS DU GOUVERNEMENT DE LA REPUBLI-

QUE. — ATTAQUE CONTRE LA CONSTITUTION. APOLOGIE 

DE FAITS QUALIFIÉS CRIMES PAR LA LOI. 

Le journal la Réforme, dans son numéro du 24 dé-
cembre dernier, a publié une réponse des réfugiés 
politiques de Londres, à une adresse que ceux-ci au-
raient reçue des démocrates anglais. Cette réponse 
avait été d'abord insérée dans un journal anglais, où la 
Réforme l'avait prise. Elle était signée Ledru-Rollin, 
Landolphe, Pardigon, Rattier, Duverdier, Ribeyrolles, 
Etienne Arago, Martin-Bernard, Songeon, Madier de 
Montjau jeune. 

Cette pièce, aujourd'hui complètement oubliée, a paru 
au ministère public contenir les trois délits plus haut 
énoncés, et une instruction a été suivie contre M. Gal-
lot, gérant alors du journal la Réforme. 

C 'est donc sous cette triple inculpation qu'il compa-
raissait aujourd'hui devant le jury, avec l'assistance de 
M" Jules Favre, son défenseur. 

La prévention a été soutenue par M. l'avocat-général 
Suin. 

Après les répliques du. ministère public et. du défen-
seur, et le résumé de M. le président, le jury a rendu 
un verdict affirmatif modifié par des circonstances atté-
nuantes. 

Eu conséquence; le sieur Gallot a été condamné à huit 
mois de prison, qui se confondront avec les six mois pré-
cédemment prononcés, et à 2,000 fr. d'amende, qui ne 
se confondront pas avec les 5,000 fr. d'amende de la der-
nière condamnation. 

LA LÉGION DE SA1NT-HU— 

RÉUNIONS POLITIQUES NON 

TESTAMENT. — DISPENSE DE RAPPORT. — DOUTE SUR L'APPLICA-

TION DE CETTE CLAUSE. — INTERPRÉTATION D'ACTE ET O'iN-

TENTION. 

L'arrêt qui décide, d'après le rapprochement des diverses 
clauses d'un testament par lequel le testateur a disposé en-
vers la même personne de ses biens meubles et immeubles 
avec dispense de rapport, que cette dispense s'applique non-
seulement aux meubles, mais encore aux immeubles, échap -t 

pe à la censure de la Cour de cassation. Le doute que peut 
présenter sur ce point la rédaction des clauses du testament, 
prises isolément, peut être levé par la combinaison qu'en 
fait le juge, et notammeut par l'interprétation de l'intention 
du testateur. Il ne peut résulter d'une telle interprétation au-
cune violation de la loi. L'art. 843 du Code civil, qui consa-
cre le principe du rapport, est sans application en pareil 
cas. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Brière-Valigny, 
et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Fres-
lon; M

5
 Favre, avocat. (Rejet du pourvoi des époux Ricard.) 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Portalis, premier président. 

Bulletin du 27 mars. 

MOBILIER. — DÉFAUT DU 
PARTAGE PAR ATTRIBUTION. — 

DEMANDEUR. — MINEUR 
■VÉRIFICATION. 

^Ue.foncliS.n^&Tç^iiïïî 

Aucune loi n'autorise dans un partage judiciaire l'attribu-
tion du mobilier à l'un des copartageans, d'après la prist'e 
de l'inventaire : le jugement qui prononce cette attribution 
contient excès de pouvoir, fausse application de l'art. 826 du 
Code civil et violation de l'art. 838 du même Code. 

La règle posée par l'art. 434 du Code de procédure civile, 
portant que défaut doit être donné contre le demandear dé-
faillant, sans vérification de sa demande, n'est pas indistinc-
tement applicable à tons les cas : il doit y être fait exception 
pour les matières qui intéressent l'ordre public ou les per-
sonnes que le ministère public a pour mission spéciale de 
protéger, notamment lorsqu'il s'agit d'un partage auquel 
prend part un mineur. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Mérilhou, et con-
formément aux conclusions de M. l'avocat-général Nouguier, 
d'un arrêt de la Cour d'appel de Rennes. Plaidans, M" Millet 
et Gatine. (Pourvoi des époux Raoult contre veuve et sieur 
Arthur,) . • 

NOTA . La jurisprudence de la Cour de cassation était fixée 
en ce sens sur l'une et l'autre question. Notamment la cham-
broiieg requêtes a rejeté, le 17 lévrier 1836, le pourvoi diri 

AFFAIRE DE LA RUE RUMFORT. — 

BERT. — SOCIÉTÉ SECRÈTE. — 

PUBLIQUES ET NON AUTORISÉES. 

Après l'affaire du journal la Réforme, on appelle l'af-
faire des sieurs Patras de Campaigno, Hulard, Rouyer et 
autres, arrêtés, on s'en souvient, dans une maison do 
la rue Rumfort, le 26 novembre dernier, en flagrant dé-
lit de réunion politique non autorisée. 

On se rappelle le bruit qui se fit autour de cette arres-
tation. Ou croyait être sur la trace d'une vaste conspira-
tion légitimiste. On parlait mystérieusement d 'une organi-
sation militaire des forces du parti; d 'un ancien garde du 
corps, d 'un suisse de Saint-Séverin,et d'un ecclésiastique 
de la même église, sans doute afin de mieux caractériser 
l'alliance de l 'autel et du trône. L'instruction s'est sui-
yie,, et le secret qui l 'a entourée a augmenté encore le 
merveilleux et l'importance exagérée qu'on avait, dès le 
principe, donnés à cette affaire. 

Ihy a quelques jours, le Pilote du Calvados publiait 
les détails suivans sur une affaire semblable. 

« Depuis quelques jours, des bruits, empreints d'une grande 
exagération, ont circulé parmi nous à propos d'une conspira-
tion légitimiste, dont les ramifications s'étendraient sur no-
tre département et particulièrement dans notre cité. En pré-
sence de.ces bruits, nous sommes allés aux renseignemens 
et voici quelle est la vérité sur cette affaire, qu 'on a sineuliè-î 
rement grossie : 

» Il s'est organisé récemment en Belgique une conspiration 
légitimiste. Des émissaires ont été envoyés en France, d'abord 
dans les départemens de l'Est ; mais bientôt la justice a dé-
couvert leurs traces et a opéré quelques arrestations, notam-
ment dans le département de la Somme. Elle a, de plus, ex-
pédié d'Anvers, des commissions rogatoires sur plusieurs 
points où les conspirateurs avaient commencé d'envoyer des 
commis voyageurs pour y faire de la propagande et de l'em-
bauchage. C'est ainsi que, dans notre ville, la police a été a.-
vertie, ces jours derniers, de la présence d'un des chefs du 
complot, le nommé Riverain, dit Guiton, et qu'elle a m met-
tre a exécution le mandat d'arrêt lancé contre lui. 
' » Les perquisitions opérées dans la chambre d» l'hôtel où 

était descendu le sieur Riverain, ont amené la découverte 
d une certaine quantité de médailles dites de Saint-Hubert 
de plusieurs listes et de plusieurs blancs- seings signés Henri' 
Sur les listes figuraient, soit nommément, soit par de simples 
initiales, des personnes assez peu recommandables de notre 
ville, et qu'on est toujours certain de rencontrer narmi les 
fauteurs du désordre. r 

» Armée de ces listes, la justice s'est mise en campagne 
et elle a successivement arrêté les sieurs Tassot, serrurier' 
rue Saint-Jean; François Féron, praticien; Barthôuld, ancien 
agent de police avant 1830, etEudelin, tailleur àVaùgueux. 
Les recherches continuent, et nous aurons sans doute à en-
registrer prochainement d'autres captures. 

» Il paraît que le sieur Riverain était porteur de pleins 
pouvoirs; qu U s'attribuait le titre d'aide-de-camp de Hen-
ri V, et qu'il conférait, au nom du prétendant, des grades 
militaires. • ."/ 

» Le moins élevé de ces grades était celui de sous-lieute-
nant; a ce compte, on avouera que le nombre dessoldats ne 
pouvait jamais être proportionné aux cadres... 

» Les sommes promises par les embaucheurs étaient <si 
considérables, que le budget tout entier n'aurait pas suffi à 
payer la solde de l'état -major légitimiste. » 

Il ne faut donc pas s'étonner, d'après tous ces précé-
dens «1 affluence des curieux était considérable co rn -
t.n a la Cour d assises. Nos lecteurs vont voir, par le» 
débats que nous rapportons, combien a dû être grand le 
désappointement de ces curieux, et à quelles proportions 
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 d«nitive, cette aiWe jugée 
d abord si vaste et si importante. 

Les prévenus, sauf le sieur Patras de Campaigno, sont 
en état de liberté. Ils prennent place sur les banquettes 
piacees en avant de la barre des défenseurs. 

Le sieur Patras de Campaigno est placé sur le banc 
ordinaire, des accusés, à côté d'un gendarme. C'est un 
nomme de haute taille dont la figure est intelligente. U 
a, les cheveux complètement gris. 

brodes requêtes a rejeté, le 17 lévrier 1836, le pourvoi diri- Voici, sur la famille de ce prévenu, les détails qu'un 
gé contre un arrêt qui avait déclaré d'office l'incompétence [ journal a récemment publiés ; 
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' M. de Patras de Campaigno, ancien garde-du-corps, qui 

vient d'être arrêté à Paris comnne chef de la Légion de Saint-

Hubert, est natif de Guines, où s'était retirée sa familie; 

l'une de ses sœurs a épouse un de noà compatriotes. La fa-

mille de Campaigno s'est établie dans le Bju!onnais depuis 

environ trois siècles, Michel de Patras de Campaigno, dit le 

Chevalier ou le Cadet-Noir, a été l'un des fidèles chevaliers 

qui ont toujours tenu le pani de Henri IV. Le Càdot-Noir a 

servi avec hoimeuf pendant plusieurs années contre les li-

gueurs qui soulevaient le Boulonnais, et il obtint pour ré-

compense de ses services, le commandement de la ville de 

Boulogne, et la charge de sénéchal du Boulonnais par la ré-

signation faite en sa laveur par Antoine d'Estrée; lieutenant-

général pour le roi au gouvernement de Paris et de l'île dè 

Erance ; mais une mort prématurée l'empêcha de se faire 

pourvoir de ces hautés dignités: 
Michel fat tué dans le courant de l'année 1596, sur le pont 

de Cuverville, près de Wierre-Effroy, alors qu'il chargeait 

avec intrépidité un corps de 600 chevaux espagnols sortis de 

Saint Orner pour faire le déî,at dans nos malheureuses cam-

pagnes. Henri IV, voulant honoier la mémoire de ce vaillant 

homme, conféra les fonctions de sénéchal et de commandant 

de Boulogne à Bertrand de Patras de Campaigno, frère de 

Michel, par provision du 18 avril 1507; Bernard fut reçu au 

parlement en cette qualité le 10 janvier 1598. L'importante 

charge de sénéchal resta, jusqu'à' sa suppression en 1790, 

dans cette famille. 

Les accusés sont placés dans l'ordre suivant : 

1° Gabriel-Patras de Campaigno, 54 ans, rentier, ancien 

garde-du- corps, demeurant à Paris, rue Rumfort, 16. — Dé-

fenseur, M" libelle, avocat. 
2° Jean-Baptiste Hulard, 37 ans, peintre de portraits, de-

meurant rue Saint-Benoît, 30. — Défenseur, Me Philippon de 

la Madeleine, avocat. 
3° Nicolas Royer, 52 ans, rentier, demeurant à Paris, rue 

Jacob, 25. — Défenseur, M' Faverie, avocat. 
4° Antoine-Léon Vigier, 24 ans, teneur de livres, demeu-

rant rue Miche'-le-Comte, 31. — Défenseur, Me N-gent- Saint-

porte-drapeau Dapatie ; le sieur Fernagu, aide-major du ba-

taillon, q ii avait dit un jour : « Si le bataillon marche pour 

la cause de l'ordre, il aura un médecin. » Enfin, l'abbé Ma-

taiène, qui avait brigué et obt-nu la charge d'aumônier de ce 

ba'aillon. 
Tous ont avoué dans leur interrogatoire avoir fait partie du 

premier bataillon de la Légion de Saint Hubert, et se sorît 

principalement attachés à repousser l'inculpation de corii-

plot qui avait d'abord été dirigée contre eux et a l'égard de la-

quelle il a été déclaré n'y avoir lieu à suivre. 
Ils ne pouvaient pas nier leur présence authentiquement 

constatée à la réunion du 26 novembre. Ils sont même coqye-: 

nus Je s'être trouvés, tantôt les uns, tantôt los autres, aux 

réuni' -lis qui ont précédé ces dernières. D'après a que l'on 

sait du but ài la société, qui, de l'aveu des inculpés eux-mê-

mes, était, dans un cas donné, d'appuyer les prétentions du 

comte de Chanibord au trône de France, la nature de ce» réu-

nions était évidemment politique. L'or-dorsnaittce de là êliam-

bredu conseil est en date du 29 décembre dernier. Elle pres-

crit la transmission des pièces à M. le procureur-général. De-

puis cette transmission opérée, les inculpés Bonnin, Dapatie 

et Matafène onl adressé à la Cour une demande de misé en li-

berté provisoire, à laquelle le ministère public a déclaré ne 

pis s'opposer. 

Laurens, avocat. 
5» François-Xavier-Emmanuel Balland, 43 ans, rentier 

demeurant barrière des Deux-Moulins, impasse Trépière, 5, 

— Défenseur, M« Clément d'Anglebert, avocat. 
6° Jacques Gabroy, 46 ans, ex-employé, demeurant rue de 

la Chaussée-d'Antin, 37. — Même défenseur. 
7° Anne-Joseph Derache, 46 ans, menuisier-ébéniste, de-

meurant rue de Sèvres, 97. — Même défenseur. 
8° Louis -Marie -Napoléon Tinet, 42 ans, garçon de bains, 

demeurant petite rue du Bac, 15. — Même défenseur. 
9" Jean-Louis Boudaille, 39 ans, journalier, ex-garde mu-

nicipal, demeurant rue deSèvres, 123 ; — défenseur : M« Du -

puis, avocat ; . 
10° Claude-Sébastien Baur, employé, demeurant rue du 

Faubourg- Saint- Denis, 75 bis — Défenseur, M. deBelleval, 

avocat. 
11° Antoine Schiermeyer, 44 ans, rentier, demeurant rue 

Montaigne, 17.— Même défenseur. 
12° Auguste-Adolphe Fermagu, 46 ans, médecin, demeu-

rant rue du Faubourg -St-Denis, 95. — Défenseur, M* Ganne-

val, avocat. 
13° Pierre Matulène, 54 ans, ecclésiastique, quai St-Michel, 

19. — Défenseur, Me Dupuis, avocat. ■ 
14° François Bennin, 44 ans, serrurieren voitures, demeu-

rant rue du Faub.-St-Honoré, 61. — Défenseur, M" Betoulle, 

avocat. 
15" Georges Dapatie, 42 ans, menuisier, demeurant à Pa-

ris, passage Sainte-Marie, 9. — Défenseur, Me de Belleval, 

avocat. 

M. l'avocat-général Suin occupe le siège du ministère 

public. 
M. Duchesne, greffier, donne lecture de l'arrêt de ren-

voi, qui est ainsi conçu : 

L'autorité fut informée, dans le courant du mois de no-

vembre 1849, de l'existence d'une société constituée sous la 

dénomination de Légion de Saint-Hubert. Cette légion devait 

se subdiviser en plusieurs bataillons, et chaque bataillon 

en dix compagnies de cent hommes chacune, non compris 

les officiers et sous-officiers. Le premier bataillon, placé sous 

le commandement de l'inculpé Patras de Campaigno, pa-

raissait seul avoir été organisé. Plusieurs réunions de la so-

ciété avaient eu lieu, rue de Sèvres, 40, chez un marchand 
de vin du nom de Merlang, chez un petit restaurateur de la 

rue du Bac, chez un sieur Aubry, sculpteur, et chez les in-

culpés Fernagu, Hulard, Baur et Patras de Campaigno. C'est 

au domicile de ce dernier, rue Rumfort, 16, que les socié-

taires se trouvaient assemblés le 26 novembre, lorsque les 

agens de police y pénétrèrent, vers huit heures et demie du 

soir, en exécution d'un mandat du préfet. La séance venait 

de s'ouvrir, sous la présidence de Patras de Campaigno, par 

la lecture d'un article du journal la Mode, dans lequel un 

pèlerin de Forshdorf racontait ses impressions de voyage. 

Plusieurs pièces importantes furent saisies sur le bureau 

ou dans les mains de quelques sociétaires qui cherchaient à 

les anéantir. Déjà trois de ces pièces avaient été lacérées et 

réduites en morceaux; mais le soin qu'on mit à les recueil-

lir a permis de les recomposer en partie. Parmi les papiers 

ainsi saisis, se trouve un écrit qui, sous le titre de Comité 

de Vappel au peuple, a pour objet de faire connaître aux 

membres de l'association qu'ils sont convoqués au nom de la 

nécessité où se trouve la France de se prononcer définitive 

ment sur ses destinées, et de conjurer le retour des usurpa 

lions de juillet 1830 et de février 1848. Cetie pièce contient 

les statuts d«s volontaires du bataillon de Saint-Hubert, avec 

celte formule de serment : « Nous jurons devant Dieu de 

mettre notre vie à la disposition de Henri de Bourbon, no-

tre roi légitime, et de la sacrifier plutôt que de trahir cotre 

serment. » 
Une autre pièce, reproduisant le même écrit, sauf quel-

ques variantes, est terminée par un assez grand nombre de 

signatures. Cette pièce est une de celles qui ont été déchirées 

et dont il a fallu rapprocher les fragmens. Une autre, en-

core également déchirée, paraissait être un tableau du cadre 

complet des officiers du *« bataillon de Saint-Hubert. La 

colonne destinée à recevoir les noms a entièrement disparu. 

Enfin, un tableau divisé en quatre colonnes présente l'état 

nominatif des dix capitaines, des dix lieutenans et des vingt 

sous-lieutehans. Ces diverses pièces sont de la main de l'in-

culpé Hulard, qui en convient maintenant, après l'avoir nié 

d'abord. 
En se plaçant sous le nom et le patronage de saint Hu-

bert, la société avait fait graver un cachet représentant un 

sanglier. L'empreinte de ce cachet se trouve sur les papiers 

et documens de l'association et sur des cartes distribuées aux 

sociétaires ; c'était le signe de ralliement. Il suffit de lire les 

statuts, dont plusieurs sont joints à la procédure, pour se 

convaincre du caractère de la société. Elle s'entoure de mys-

tères ; elle fait du secret une loi pour chacun de ses mem-

bres. On doit mettre la plus grande discrétion dans l'organi-

sation des compagnies. Une commission est instituée, et le 

siège de cette commission restera ignoré des bataillons. H y 

va de la sécurité et de l'existence de la société : c'est bien là 

une société secrète. 
Les personnes, trouvées chez Patras de Campaigno dans 

la soirée du 26 novembre dernier, é' aient au nombre de 46. 

U n'en est que quinze vis-à-vis desquelles la chambre du 

conseil du Tribunal de première instance du département de 

la Seine, à la suite de l'instruction requise par le procureur 

de la République, a reconnu l'existence de charges suffisan-

tes, à raison du double délit d'avoir fait partie d'une société 

secrète et de réunion non publique, ayant un but politique 

et tenue sans autorisation. 
Ces quinze inculpés sont Patras de Campaigno lui-même, 

que l'instruction signale comme l'âme de l'association dont 

il paraît avoir conçu l'idée, qui présidait ces réunions et 

qui avait été investi du commandement dans l'organisation 
militaire que la société s'était donnée; Hulard, dont en sa 

qualité d'adjudant-major émanaient le plus souvent les let-

tres de convocation, et qui, à l'arrivée des agens de l'auto-

torité, tenta d'anéantir et de faire disparaître les pièces qui 

révélaient l'existence et les plans de 1 association ; Baur, Ga-

broy, Rouyer, Déroche, Tinet, Boudaille, Balland et Vigier, 

tous capitaines, et qui se sont occupés activement de recru-

ter pour leurs compagnies et d'en compléter les cadres ; le 

lieutenant Schiermeyer, que l'on voit en relations continuel-

les avec Patras de Campaigno ; le sous-lieutenant Bonnin ; la 

« En conséquence, la Cour, après en avoir délibéré, 

» Considérant que des pièces et de l'instruction il résulte 

prévention suffisante contre ledit Patras de Campaigno, Hu-

lard, Rouyer, Vigier, Balland, Gabroy, Boudaille, Tinet, 

Bauî*, Déroche, Dapatie, Fernagu, Mataiène, Bonnin et Schier-

meyer ; 
a 1° D'avoir, en 1849, fait partie d'une société secrète, dite 

Légiou de Saint-Hubert; avec cette circonstance qua Patras 

de Campaigno en à été le fondateur ét le chef; 

» 2° D'avoir, à la même époque, fait partie de réunions 

non publiques dont le but était politique, et qui n'avaient 

pas été autorisées, avec cette circonstance quePalras de Cam-

paigno était le chef d édites réunions ; 
» Délits prévus par les art. 13, 15 ét 16 du décret du 28 

juillet 1848 ; 
» Renvoie les susnommés devant la Cour d'assises du dé-

partement de la Seine pour y être jugés. » 

On fait retirer les cinq témoins appelés par la préven-

tion et M. le président interroge les prévenus. 

D. Prévenu Patras de Campaigno, vous reconnaissez que 

vous avez été arrêté avec plusieurs autres personnes réunies 

dans votre logement le 26 novembre dernier? — R. Oui, mon-

sieur le président. 
D. Reconnaissez-vous l'existence de la société dont il est 

question ici ? — R. Oui, Monsieur. Mais nous ne devions è.re 

que vingt personnes, et nous nous sommes trouvés quarante-

six, sans que je puisse dire comment cela s'est fait. 
D. Enfin vous reconnaissez l'existence de cette société ; quel 

était son but? — R. C'était dans une pensée d'ordre qu'elle 

avait été conçue, et comme une digue que nous voulions op-

poser à la démagogie. 
D. On avait donné une autre raison de l'organisation du ba-

taillon. — R. Ah! pour le bataillon, c'est différent. Nous 

avons marché avec ma légion, la première, aux journées de 

juin, et nous avons été frappés du désordre, du défaut d'u-

nion qui existait entre nous; nous avons dit, mes amis et 

moi, qu'il fallait nous resserrer, nous organiser, afin de pré 

senter une résistance mieux organisée à l'émeute. Nous vou-

lions être prêts à agir le jour où le Gouvernement républicain 

serait renversé par l'émeute. 
D. N'aviez-vous pas un autre but? — R. Nous avions pour 

but, si le Gouvernement venait à tomber ou à changer, de 

présenter notre drapeau. 

D. Quel drapeau ? 
Une voix : h% drapeau blanc. 

M. le président : Qui a dit ce mot ? 

Cette question est suivie d'un profond silence. 

M. le président : Nous désirons que personne n'intervienne 

dans l'interrogatoire. 
Le prévenu : C'était le drapeau blanc, qui est bien supé-

rieur au drapeau rouge. 
D. Vous avez fait des élections ponr les grades dans le ba-

taillon? — R. Il y a eu non des grades conférés, mais de sim-

ples désignations. 
D. Quel était le but de votre réunion quand on vous a ar-

rêtés? — R. Nous voulions nous occuper d'élections. 

D. Votre réunion était une société organisée, puisque les 

cadres étaient formés. C'était une société secrète, puisque le 

silence était prescrit, la discrétion recommandée, et cela 

sous la foi d'un serment qu'on prêtait. — R. Nous voulions 

être en mesure dans le cas où le Gouvernement serait ren-

versé. 
D. Reconnaissez vous que vou^ étiez le chef de cette so-

ciété? — R. Oui, sous le titre' de commandant. 
D. Le second chef de prévention, c'est d'avoir fait partie de 

réunions électorales non autorisées. Combien y a-t-il eu de 

réunions de cette nature? — R. Une seule. 
D. Et celle chez Baur ? — R. C'était pour le bataillon de 

Saint-Hubert. 
D. Et celle chez le marchand de vins? — R. Elle avait le 

même but; je n'y ai pas assisté. Nous voulions, dans un inté-

rêt d'ordre, nous réunir le plus de gardes nationaux honnè 

tes que nous pourrions. 

D. Vous êtes aussi le chef et 

politiques non autorisées? — 

dent. 
M. l'avocat-général Suin : Dans vos premiers interrogatoi 

res, vous avez dit que vous aviez pour but de saisir la pre-

mière occasion de remplacer le Gouvernement de la Répu-

blique par celui de Henri V. Persistez-vous dans cette ré-

ponse? — R. J'y persiste, sauf explications que je fourni-

rai. 
D. N'avez- vous pas reçu la visite d'un inconnu, se disant 

comte, qui vous avait promis 40,000 fr.?— R. Oui, mais je 

l'ai pas revu.... ni ses 40;000 fr. (On rit.) 
D. Ne devait-on pas faire les fonds d'une souscription pour 

envoyer une députation d'ouvriers de la capitale à Henri V ? 

— R."ll y avait divers bruits sur M. deChambord; les uns di-

saient qu'il accepterait, d'autres qu'il n'accepterait pas; nous 

voulions nous assurer de ses dispositions. 
D. Vous avez dit que cette députation avait pour but de 

vous mettre à la disposition du comte de Chambord ? — R. 

Oui, c'estvrai. 
D. Vous aviez un aide-major, M. Fernagu, et un aumônier, 

l'abbé Mataiène.—R, Ces désignations n'étaient que provisoi-

res; le bataillon ne devait marcher qu'autant que le gouver-

nement aurait été renversé par les rouges. 

D. Vous aviez un cachet? — R. Oui. 
D. C'était une tète de sanglier ? — R. Oui, puisqu'il s'agis-

sait de saint Hubert, du patron des chasseurs. (Rire géné-

ral.) 
D. J'ai vu dans l'instruction que c'était l'emblème « de la 

fidélité et de la religion. » J'avoue que je n'ai pas compris. — 

R. Ni moi non plus. (Rire général.) 
M. le président : Vous aviez des inquiétudes sur l'illégalité 

de vos réunions, puisque, à l'arrivée de la police, vous avez 

tenté de brûler les papiers. 
Le sieur Patras : Les brûler, il n'y avait pas de feu ! 

D. Vous les avez déchirés, et on a été obligé de les recons-

tituer avec grand'peine, et c'est ainsi qu'on a pu connaître 

vos statuts.-
Un juré : Ceci nous intéresse beaucoup; nous désirerions 

qu'on nous fît la lecture des statuts. 

M. V avocat- général : Il en sera fait une copie lisible, et on 

vous la lira. Ces pièces d'ailleurs vous seront remises au mo-

ment de vos délibérations. 
M. le président lit les passages les plus importans des sta-

tuts et la formule du serment, que l'arrêt de renvoi a fait 

connaître. 
M. Vavocat général Suin : Il fallait être non-seulement 

ami de l'ordre, mais dévoué de corps et âme à votre cause, 

pour être admis dans votre société, et vous faisiez prêter ser-

ment? 
Patras : C'était proposé ; mais ça n'a jamais été fait. 

M. l'avocat-général Suin : Mats il y a au bas du serment 

plus de quarante signatures. 
On montre ces signatures au prévenus, qui dit: « Je ne 

connais pas toutes ces signatures. 
M' Nibelle : Le prévenu connaissait-il les noms du chirur-

gien-major et de l'aumônier de son bataillon? 

Le prévenu ; Non. 

le fondateur de ces réunions 

R. Oui, Monsieur le prési 

M. l'avocat-général Suin : Le prévenu a dit le contraire 

dans l'instruction. 
M' Nibelle : Je le sais bien, et c'est pour cela que je liens 

à expliquer sa pensée. Il savait que ce3 grades étaient desti-

nés à ses deux co-prévenus, mais il l'avait ignoré d'abord. 

}l. le président : Sieur Hulard, vous étiez major du batail-

lon.?— R. Oui. 
D. Vous avez tenté Je détruire des papiers quand on s'est 

présenté chez Patras de Campaigno?— R. Je n'ai rien dé-

chiré. 
D. Quel était le but de l'organisation de ce bataillon? — R. 

Je. vais vous le dire. Tout le monde sait qu'en février une pe-

tite fraction du peuple nous a imposé la République... 

Si. lé président : ië ne peux pas vous laisser continuer 

ainsi. Expliquez-vous avec modération. 
Hulard : Nous voulions nous organiser pour opposer le 

drapeau blapc au drapeau rouge, si la République était ren-

versée par la démagogie. v 
M. l'avocat général Suin : Vous n'avez rien déchiré, dites-

vous ; mais vous avez passé une pièce à Vigier, qui l'a dé-
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». h président '. Toùt cela prouve que' vous sâvîê* bien que 

vot e soc, été était illégale. 
Le prévenu : Dans l'état où est la France— 
M. le président : Oh ! ab tenez-vous de ces appréciations. 

Laissez la discussion à vos défenseurs, ils s'en tireront mieux 

que vous. ,„.,' JIJTU 4jt>ju<! i 
D. Baur, vous étiez capitaine du bataillon de St-Hubert ? 

— R. Oui. 
D. Quel était le but de cette organisation ? — R. Le triom-

phe d'Henri V. 
M. le président : Et vous, Gabroy, qui vous avait convo-

qcé chez Patras? —R. Je passais dans la rue; il médit qu'il 

y avait réunion le soir, et j'y suis venu. 

D. Vous connaissiez l'organisation de la légion? — R. Oui. 

D. Vous étiez capitaine de la 10* compagnie ? — R. Oui. 

D. Vous avez assisté à des réunions où on s'occupait d'é-

lections ? — R. Oui. 
M. le président : Et vous, Rouyer, vous étiez valet de pied 

de Charles X? 

Rouyer : Oui, Monsieur. 
D. Vous aviez un grade dans' le bataillon ? — K. J'étais ca-

pitaine. 
D. De quelle compagnie? — R. Je ne sais pas (On rit). 

D. Avez-vous assisté à des réunions électorales ? — R.Oui, 

avec Hulard. 
M. le président ; Derache, vous étiez Je la légion? 

Derache : Capitaine, vsilà. 

D. Vous avez assisté à des réunions éhctofales- chez des 

marchands de vins ? — R. J'allais pour boire, et pas pour 

les élections 
M. le président : Tinet, vous faisiez partie de la légion de 

Saint-Hubert? 

Tinet : Oui, j'étais capitaine comme les autres. 

D. Vous avez assisté à des réunions électorales?— R. J'ai 

été à des réunions où l'on parlait de toùt : on a bien pu y 

parler d'élections. 
D. Vous avez signé le serment?—R, Oui. 

D. Qui vous avait convoqué? — R. Je ne sais pas 

D. N'avez-vous pas dit que vous aviez combattu pour la 

République et que vous ne vouliez pas la renverser? — R. 

Oui. 
M. le président : C'est difficile à concilier avec des opi-

nions légitimistes. Votre défenseur se chargera de cela. 

D. Boudaille, vous étiez membre de la légion?— R. Ou 

j'étais capitaine. 
D. Vous avez été condamné plusieurs fois; une fois pour 

offense au roi... passons; une autre fois pour rébellion et ré 

sistance aux lois. 
Le prévenu : Je peux parler de mes antécédens 

M. le président : Non; quand on a été condamné pour ré-

sistance aux lois, on ne peut pas se glorifier de ses antécé-

dens. 
M. le président : Balland, vous étiez capitaine de la légion; 

quel était son but ? 
Le prévenu : On vous l'a dit; nous voulions nous organiser 

pour recueillir des signatures pour l'appel à la nation 

Un juré : Cet appel à la nation n'était-il pas dans le même 

sens que la proposition d'hier de M. de Larochejacquelein? 
M. Vavocat-général Suin : Parfaitement, et je fais remar 

quer qu'il n'est pas besoin de s'organiser pour réunir des 

signatures. 
M. le président : Vigier, vous aviez accepté un grade dans 

le bataillon ? 
Vigier : Oui, mais sous conditions. 

D. Quelles conditions ? — R. Que ça me conviendrait. (On 

rit.) 
D. Avez-vous prêté serment? — R. Non. 

M. l'avocat-général Suin : Votre signature est au bas de la 

formule. 
Le témoin examine la feuille qu'on lui présente et dit : Ce 

n'est pas ma signature. 
D. Qui l'a donc mise là? — R. Je ne sais pas. 

Le prévenu Baur : Vigier a signé, signé chez moi. 

Vigier : Je n'ai jamais été chez M. Baur ; j'ai été à deux 

réunions seulement, une rue Sainte-Anne, où l'on a reçu M. 

Fernagu comme médecin, et à la rue Rumfort. 

Un juré: Quel grade devait avoir le prévenu? 

Vigier : Je devais être sous-lieutenant d'abord, capitaine 

ensuite. 
Le témoin a fourni ses explications en bégayant d'une ma-

nière compromettante pour les commandemens qu'il aurait 

pu avoir à faire plus tard comme capitaine d'une compa-

gnie. 
M. le président : Schiermeyer, vous avez assisté à des 

réunions électorales ? 

Le prévenu : J'ai assisté à des réunions, mais je n'ai pas 

compris ce qui s'y est dit. 

D. Vous étiez sous-lieutenant de la légion? — R. Oui 

Le prévenu Bonnin est dans la même position. 

Le sieur Dapatie fait les mêmes réponses. 

M. le président ■ : Sieur Fernagu, vous êtes aide-major du 

bataillon ? 
Le prévenu : Le 12 novembre on est venu me proposer 

d'être aide-major d'un bataillon qui s'organisait, comme c'é-

taient des hommes d'ordre, et que je suis homme d'ordre, 

j'acceptai cette offre. Le soir il y eut une réunion chez un sieur 

Aubry; on y fit de la musique, on donna du cor, on sonna de 

la trompette de chasse, et ma nomination fut arrêtée 

voyais qu'une manifestation d'ordre. 

Un juré : Lé prévenu pense-t-il qu'il n'y ait des hommes 

d'ordre que parmi les légitimistes ? 
Cette observation du juré cause un certain étonnement. Les 

défenseurs paraissent se consulter pour savoir s'ils ne deman-

deront pas, considérant cette interpellation comme la mani-

festation d'une opinion, le renvoi de l'affaire à une autre 

session. 
L'observation reste sans réponse, et l'incident, pour le mo-

ment, n'a pas de suite. 

M. le président : Mais vous avez signé le serment ? 

Le prévenu : Je n'ai pas compris. 

D. Voyez la formule, elle est précise. — R. Oui, mais j'ai 

compris que ce bataillon ne devait agir que dans le cas où 

la démagogie renverserait la République, auquel cas notre 

bataillon aurait fait effort pour faire triompher le drapeau 

blanc sur le drapeau rouge. Notre bataillon devait aller au 
devant de Henri V et lui servir de bataillon d'honneur. 

M. le président : Sieur Mataiène, vous étiez aumônier du 

bataillon? 

Le sieur Mataiène : Oui 

D. Avez-vous assisté à beaucoup de réunions?. — R. A une 

seule, celle où j'ai été arrêté. 

D. Et à des réunions électorales?— R. J'ai assisté à une réu-

nion, que j'ai cru être une réunion électorale préparatoire. 

D. Avez-vous signé le serment? — R. Oui, quoique je sois 

parfaitenfient ennemi des sermens politiques. Je n'ai pas lu.., 

M. le président : Allons, vous êtes ecclésiastique; vous ne 

signez pas sans lire; prenez garde dédire ici des choses qui 

ne seraient pas crues. 

on vous appelle M. 

nom. 
M. le président : C'est bien; 

land. ■ 

e témoin regagne sa place, 

jn entend les témoins. 

M. Vassal, officier de paix : 

J'assistais M. Blavier dans fine descente de n v 

faite. rue Rumfort, dans ua" local du rez de -cha • qu ''l 

sé comme une école primaire. Les auditeurs auT^' dist*-
ne quarantaine, étaient sur les bancs. La sénn„ ."^reH',, 

 u r„m „„;„„« »eance ei»i t _ ,* 
Prési-dée par M. Compaigno. 

On venait de terminer une lecture d'un journal 

La salle était ëtfbhej et mes agens bien disposés ACr^ 

ne déchirât aucune pièce ; mais j'ai su depuis qu'o*^ 1u'»ii 
pendant déchiré dos papiers! ^ *v*ite*. 

D. Savez-vous qui?— R. Non, monsieur le bré.;j 

M' Nibelle : Parmi les quara.ute-six persoiine : ' 
n'y avait-il pas un M. Bersou'él, mnî.re dè ben«i f ,S arr -t-*< 

établi qu'il était lacoinV.. ;.' • relâché quand il a eu établi (J 

te témoin : Je ne sais pas. 

M'JiibeUe : La rimiton était.pubïique^ entrait oui 

Le témoin : La reunion n'était pas publique. Lg « ■ 

tériture était close. Une fois dans la maison, oii tro 
Compaigno, qui demandait ce qu'on voulait.' uv&'tllï. 

M. le président : Compaigno , votre femme ti 
école? lent 

Compaigno : C'est ma fille. 

M' Nibelle : La clé n'était-elle pas sur la porte ejtif 

Le témoin : Non, sur la porte de la rue joui sur I 

du logement de M. Campaigno. Du reste, nous h'avon 
vé aucune résistance. . , ""«phi. 

Un juré : Qui a ouvert la porte de la rue? 

Le témoin : Mais... le concierge (On rit). 

Jean-Simon Moireau , sergent de ville : J'ac 

M. B avier le 26 novembre, dans la rue Rumfort d 

société secrète y était établie. Nos chefs nous avs—0'"' 

^ofcpagtu, 

m 

l'ordre de veiller qu'on ne déchirât pas de papiers à 

qui était dedans à gauche, en a déchiré un, qui est 'r* ' U" 

sieur. (Le témoin désigne Hulard.) 

Eulard : C'est faux. Dès que ces messieurs ont été m 

de nous, nous subissâmes un interrogatoire et nous ne 

déchirer des papiers. Celui qui les a déchirés, c'est un"101^ 
n'en dis pas davantage. "•• * 

M. le président : Au contraire, il faut tout dire. 

Le prévenu : Eh bien! c'est Vigier. 

Vigier : J'étais à côté de M. Hulard; il a déchiré d 
piers et me les a passés. ^ M-

M. le président : Ça n'a pas d'importance; ça net 
qu'une chose, l'intérêt que vous aviez tous à faire disiK'* 
ces papiers. 

Le témoin Moireau : Je n'ai pas perdu M. Hulard de 
et c'est lui qui les a déchirés. Tue ' 

M Nibelle : A quelle heure a eu lieu la descente ? 

Le témoin : A huit heures et demie du soir. 

Pierre- Louis-Martial Abeilhon, sergent de ville, f
a

j
t 

déposition semblable. 

Sébastien JFeber, concierge de la maison de la rue Ra 

fort, 16: Deux mois avant la soirée du 26 novefnbre il y0 

eu une réunion de quinze ou dix-huit personnes chezV 
Campaigno. Le soir de l'autorité, il est venu à peâ près ém! 

rante personnes. 

D. Aviez-vous des ordres de défendre la porte à quelque 

personnes? — R. Non. .. . 

Jean Mondange, marchand de vins : Dans les premier, 

jours de novsmbre, il est venu cinq ou six personnes cb« 

moi, jouer au billard. Pendant que les unes jouaient les au-

tres étaient assises, et on causait. 

Le sieur Hulard : Il n'a été question que de l'organisation 

du bataillon de Saint-Hubert. 

D. Tout le msnde pouvait-il entrer ? — R.Oui. 

M' Nibelle : On n'avait pas dit dé ne pas laisser monlef 

d'autrês personnes? 

Le témoin : Non, certainement. 

On entend le sieur Aubry, sculpteur, chez qui le sieur !>• 

nagu a signé le serment. 

M" Ganueval demande au témoin s'il se rappelle ce qu'a dii 

M. Fernagu en signant le serment. 

Le témoin : Je ne me le rappello pas. 

D. Faisiëz-vous partie de la Légion de Saint-Hubert ?- 1: 

Non. 

L'audience est levée et renvoyée a demain pour le ré-

quisitoire et les plaidoiries. 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

COUB D'ASSISES DE DARMSTADT (grand-duch : 

de Hesse-Darmstâdt). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunm,} 

Présidence de M. le conseiller de justice Weis. 

Audience du 23 mars. 

AFFAIRE STAUFF-GOERMTZ. — ASSASSINAT, INCENDIE ET W. 

M. le président : J'invite M. le professeur Bischolî, ei-

pert-chimiste, à nous rendre compte des èipweW 

qu'il a faites. 

Un profond silence s'établit. 

M. Bischoff : Mes expériences ont eu lieu en présence I 

plusieurs de mes collègues et de cinq hauts fonctionu»)' 

de l'ordre judiciaire. Dans une des caves Je l'ampl"- 1 -'-
d'anatomie da l'université de Giessen, je fis construire en w 

ques une espèce de four rectangulaire, ayant la fornie y -

secrétaire, et dont fé long côté postérieur était fe™* 

' 3 long côté antérieur 

de la 

était oirnf» 

càve 

harbo*
!
£ 

mur de la cave; mais le 

Dans ce four sur le sol 
morceaux de bois de chauffage assez "espacés, mais 

chant les uns les autres; plus haut, à l'extérieur du 'J(|i 
fixa une planche en saillie dans la position qu'a 'e '^.

x 
d'un secrétaire lorsqu'il est abaissé. A une distance ut. ^ 

pieds devant le four, et sur deux planches réunie», 

couchâmes le cadavre d'un homme vêtu d'une chemise 

deuxjupes de femme; ce csdavre était posé de manier H ^ 

se trouvait dans la même position où Ton avait tro jr 

comtesse après la catastrophe, c'est-à-dire la tête toi 

peu à droite. 
Nous fîmes jeter sur le bois deux pelletées de et- f 

dens,et ensuite nous sortîmes et nous fermâmes l» P^.,,, 

la cave, dont auparavant toutes les fentes et autre»') Q 
avaient été soigneusement bouchées. Vingt_ m 1 " 11 1 ', j 
une fùmée épaisse et d'une odeur infecte s'échapp ^ f 

vers les jointures des planches de la porte de 18
 ? ( » 

demi-heure plus tard, nous rouvrîmes la porte, et ^ jf 

çûmes, à travers l'épaisse fumée qui rempust us éiit 
une flamme bleuâtre qui entourait le cadavre. ^ ^2!f . 

mes par l'ouverture d'une autre porte un c°ura
bû

j
s 

aussitôt de hautes flammes s'élevèrent tant du - U\ 

cadavre. Toute la tête de celui-ci brûlait, tandis 4^ jj 

temens n'avaient reçu que de légères atteintes o ^ 

lut quatre seaux d'eau pour éteindre le feu cl ^ 

flamboyait, et nous fûmes étonnés de voir h 

lité de charbon que la combustion de la Parl1^ i, pl< ( ' 

cette tê:e avait produite. Le côté inférieur d 

au-dessus du cadavre, et qui, comme je l'ai "> '
étiix

d< 

quelque sorte le battant abaissé d'un secrétaire. 

nisé. du cadavre 
bor»' . 

L'action du feu sur les vêtemens „_ - e u 
comme chez la comtesse, seulement à cette p jr* 
perficie de ces vêtemens, qui avait été exp ...jetii 

de GoerU»2 ',. 

L'abbé Mataiène : Je suis ennemi du serment politique, et 

j'ai fait un traité là-dessus. J'ai même fait un plan de cons-

titution.... 

M. le président, se hâtant d'interrompre : Oh 1 bien, bien 

uous ne vous le demandons pas. Allez-vous asseoir. 

Le sieur Balland : Monsieur le président, dans l'instruction 

et ici on m'a appelé Balland tout court. Je tiens à ce qu'en 

\ ne croie pas que je cache la particule de qui précède, mon 

chaleur ; les parties inférieures des 'vêtenie ''^ 
fait intactes. Encore comme chez M"" de « 

gauche de la tête était plus brûlé que le cote 

ties charnues formaient un seul morceau cl 

nu, mais visqueux; l'œil gauche était inl°
 a

;
e0

i 
naissahle; les oreilles, le nez et les lèvres 

truits; contrairement à ce qui a été remarq c 

tesse, les dents étaient serrées, de sor(e q u^ ne ^s'' 

arl>° 
et 

pas la langue. La partie supérieure du cru ^ pres „ 

mais la partie inférieure s'était conservée e
 0l„s i ((a 

aucune fissure. En général, la combustion ev les<(Uell«» ft i<* 

se que chez la comtesse. Les planches sur r je te**-

couché le cadavre n'avaient pas été entamer r 

étaient fortement imbibées de graisse. 
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ivxoérience. Une nouvelle quantité de 

corps se trouvait du feu. 

res.r ,
ssa

i. Nous remîmes le ca-
V

 U
 coro

'i dè l
,
éloig»ement ou

 le 

y,* P - urémie P
 aç« «on^ ^

 boui de deux heu
. 

feu. 

àiV
K

 ~
r
ùa>&

 ei ,a r„"
n

,ivaniŒ dans la cave une chaleur ex-

<*t La nouvelle^ P
 anc

^
aire avait

 disparu, il n'en res-
ir*»

6
- 'jfbatta"

1
 J

 un
. f^ustion du cadavre avait pro-

àftS"!
ts

dU

e

C

t
^

P
S .a!t de nombreuses fissures, qui 

;
 vî :'ï-

;
^â les iurés i ensuite il la pose sur une petite ta-

••'*
4V

,°i
r
r,n de

C<i
M

ell
le'p^ideut, les personnes qui ont 

:
 wf<U comtes dans la soirée de sa mort, et qui 
^'Pffl'autopsie, examinent la tète et font connaître 
it e*** J nue relativement à la combustion, ifs croieu 
w diK^é» entre la têté qui a servi aux expériences et 

la 

»v0ir i!la comtesse, 
celle dlrLi-f eo terminant 

M 
isch

°/J'J?e étâientVecouverts"d'un résidu brun noir à 

Je dirai que les carreaux des 
" i résidu brun noirâ 

cre'^mêoï semblable à celui qui â été trouvé sur la 

lre
 eiiuereL

 ;
 „. i

e
 i

a
 comtesse. . xj.a 

■ ̂  Ju T f rem. t un de ces carreaux à la Cour, qui ensuite 

" M-
 5li 1, àilM. les jurés. 

le Jeu P^ïur Gra /r : J'ai fait de mon côte une autre oxpe-
# '* »nd hôpital de Darrristadt, en présence de tous les 

.*«* 8a §. rt.i établissement; cette expérience avait pour 
- :M r,s tprch'r combien de temps il faudrait pour mettre 
' ' ■ K „ Mdavre dans le même état que celui ou a été 
V

;;e u» rie la comtesse, et cela sans que les personnes 
trt0^ • nne telle opération fussent forcées, par les effets 
'■■ré*" UB ;

r
.it de quitter la chambre où elle aurait heu 

elle P^1 " VPH lieu dans la salle de dissection de l'hô 
■a 

çérience a eu 

tri ne ne 

vit 
aii'ati 

P' 14' - im le cadavre d'une femme sur des planches, de 
;„ fis poser

 têle se trouva
i
t
 sans aucun appui et penchait 

unniere que
 de ceUe tête> on p

]
aça un

 bassin rond 

""""flot pouces de diamètre, et rempli d'esprit-de-vin 
J? allumé de sorte que la tête se trouvait le plus expo-
P I> I aue'lecou l'était beaucoup moins et que la poi-

- l'était que très peu. Les cheveux s'enflammèrent sur-
^ et pendant une minute et quarante-cinq secondes 

halerent une odeur très désagréable; ensuite, unesubs 
usasse dégouttait de la tête et tombait dans l'esprit-de-

f.
e
 alimentait le feu. L'esprit-de-vin n'a été consumé 

bout d'environ cinq quarts d'heure, et pendant ce 
il s'exhalait du cadavre une odeur infecte, mais sup-' 

'cTb'le
 et

 n
U

i gênait moins que l'excessive chaleur. 

•L» tété de ce cadavre, que M. Graff produit, est plus brûléa 

e ce
i|

e
 présentée par M. Bischoff, les yeux sont carbonisés: 

q
 oartiedu

 cerv
eau a disparu, le dessus du crâne est fêlée 

plusieurs os y manquent ; les autres os sont très peu cal-
culés; la langue est rétrécie, racornie, et bouche l'entrée de 

'^Vdoe'lewr Graff : J'ai fait encore la même expérience 
sur une tète de mouton, dont, comme on le sait, les os sont 
beaucoup plus durs que ceux du crâne de l'homme. Cette tète 
Je mouton s'est carbonisée en cinq minutes, bien que pour en 
opérer la combustion j'aie employé de l'huile au lieu de l'es 

prit-de-vin. 
H. le président fait un résumé des rapports, opinions et 

aviide tousles experts, ensuite il dit que la Cour a décidé 
que tous les experts se réuniraient en un comité présidé pa 
H. le baron de Liebig, pour résoudre cinq questions qui leur 
x-raient soumises. 

H. leprésidtnt donne lecture de ces questions, .dont cha-
ine commence par la formule usitée en Angleterre, tant en 

pareille occasion que dans toutes les questions qui, dans les 
procédures criminelles, sont adressées aux témoins, savoir 
« Dans les circonstances que vous connaissez, est- il possible 
probable ou certain que, etc. » 

Voici le texte des cinq questions sans cette formule, que 
nous supprimons pour éviter des répétitions. 

1" Serait-ce par suite de ce qu'on pourrait appeler une 
combustion spontanée, que la comtesse de Goerlitz est morte 
al a tîté mise dans l'état où on l'a trouvée dans la nuit du 13 
juin 1847, un peu après onze heures? 

La comtesse de Goerlitz a-t-elle été tuée par un feu qui 
(listait antérieurement en dehors de sa personne, ou a-t-elle 
W exposée par accident à l'action d'autre feu, ou s'y est-elle 
exposée elle-même sciemment et de propos délibéié, ou y au-
rait-il eu une autre personne qui aurait fait agir le feu con-
tre elle? 

!' Le corps de la comtesse de Goerlitz n'a-t-ilété exposé au 
feu qu'après sa mort, et dans ce cas, avait-elle déjà péri par 
fl n suicide, ou par la rhain d'une autre personne (notam-
ment par le moyen de la strangulation ou par celui de coups 
Portés sur la tète), ou par un accident? 

' La combustion du secrétaire, dont les débris existent, 
wrtit-elij pu à elle seule, déterminer la combustion du corps 
°- la comtesse, ou bien a-t-il encore fallu le concours d'au-
rw causes pour opérer la combustion du cadavre? 

,'- yert-de-gris doit-il être considéré comme poison, et 
,-^ua quel p

0
i
iu

 [
a san

té, ou la vie du comte de Goerlitz 

"raientrelles pu être compromises, s'il avait ingurgité tout 
partie de la sauce à laquelle se trouvaient mêlés les quinze 

mm et demi de vert-de gris? 

^audience est levée et renvoyée à lundi matin dix 

onâ eu le malheur de s'absenter une minute; c'est une 
caserne que c'te maison-là. Il y a quelque temps, c'était 
un pioupiou ; j'ai pardonné, j'ai dit : « Bah ! un pioupiou, 
ça n'a pas d'importance »; d'autant pius qu'a m'avait dit 
que c'était uu pays; quatre jours après, j'y trouve un 
tambour; ( avec dégoût) un lapin , ça fait lever le 

cœur. 
La plaignante : Vous mentez, monsieur, c'était le 

tambour-maître. 
M. le président •■ Taisez- vous... et vous, Vignoli, arri-

vez de suite à la scène des coups. 
Le prévenu: Voilà... Huit jours après, j'y trouve un 

sapeur... 
M. le président : Il s'agit du 25 février ; expliquez-

vous sur la scène de ce jour-là, où je vais vous ôter la 

parole. 
Le prévenu : J'y suis... Le surlendemain, j'y trouve 

ùn cuirassier ; elle était passée dans la cavalerie. 
M. le président : Allons, taisez-vous, puisque vous ne 

voulez pas arriver au fait. 
Le prévenu : Ah!... l'affaire du coup de pipe? Si vous 

me l'aviez dit tout de suite... Eh bien! ce jour-là, je 
trouve, en rentrant, un grenadier. 

M. le président : Le 25 février? 
Le prévenu : Oui, l'affaire du coup da pipe, quoi; je 

trouve donc un grenadier. Elle était rentrée dans l'infan-
terie ; il était assis sur le lit, il ne se gênait pas, le trou-
pier. Je commence par prendre le sabre et le schako et je 
les jette du haut en bas de l'escalier, en attendant que 
j'envoie le grenadier après, alors madame s'avance pour 
nous sépare r, je lui flanque ma pipe à travers la figure. 

La plaignante : C'était une cruche, butor. 
Le prévenu : Vous en êtes une autre. 
M. te président : Taisez-vous tous les deux, l'affaire 

est entendue. 
Le Tribunal condamne le prévenu à un mois de pri-

sai! . 
Le prévenu, sortant : C'est bien, Madame; pendant ce 

temps-là, vous pourrez vous mettre dans l'artillerie, dans 
le train, et même dans les zouaves. 

— M. le président, à Robert : Il paraît que vous êtes 
querelleur de votre nature ? 

Le prévenu : Pas le moins du monde ; mais j'aime à 
boire, et quand j'ai bu, j'aime à rire ; car, comme dit la 
chanson : Elle aime à rire, elle aime à boire. 

M. le président : Mais vous riez d'une façon toute par-

ticulière. 
Le prévenu : Oh ! mon Dieu non, je ris comme un 

autre. 
M. le président : Pas du tout, vous attaquez tout le 

monde sur la voie publique où vous causez du trouble et 
du tapage? 

Le prévenu : Que non, je n'attaque pas tout le monde; 
faut être aimable pour que je plaisante avec. 

M. le président : En effet, vous vous adonniez plus 
spécialement à des femmes qui n'étaient pas de force à 
vous résister. 

Le prévenu : ÇÎ dépend, la femme a pour elle la traî-
trise. 

M. le président : Vous en avez frappé une d'une ma-
nière affreuse. 

Le prévenu : Allons donc ! une simple taloche d'ami-
tié : après tout, n'y avait pas grand bobo, ce n'était 

qu'une femme. 
M. le président : Mais vous en avez encore cruellement 

maltraité une autre ? 
Le prévenu : C'est possible ; je ne sais pas ce que j'a-

vais mangé ce jour-là ; cependant ça m'étonne, car je 
suis avantageusement connu pour ma galanterie et mes 
bonnes manières avec le sexe. 

M. le président : Eufin, ce double fait qui vous est im-
puté est constant. 

Le prévenu : Mettons, pour ne pas discuter; mais tenez, 
c'est une peccadille, une misère, et je m'en rapporterais, 
pour la punition, à ces deux pauvres créatures qui ont eu 
à se plaindre : la femme, même quand on la taloche, est 
toujours bonne au fond, et je suis sûr que ces deux-là 
m'ont pardonné comme tant d'autres. 

Le Tribunal a condamné Robert à un mois de prison. 

— Un individu d'allures suspectes, venait chaque ma-
tin, depuis le commencement de la semaine dernière, se 
faire panser à la clinique du parvis Notre-Dame d'une 
blessure au cou, et qui paraissait résulter d'un coup qu'il 
aurait reçu dans une lutte. 

Questionné à différentes reprises, il avait constam-
ment éludé la question ou tergiversé dans ses réponses. 

Ces différentes circonstances étant parvenues à lacon 

condamnés â un mois de prison, quatre à trois jours, et 
tous solidairement aux frais. 

Voilà le triste résultat d'une erreur dans laquellle per-
siste à demeurer une partie des ouvriers bûcherons de 
ces contrées. Ils se fondent, à tort, sur l'usage où ils ont 
été jusqu'ici de conserver le branchage en sus de leur 
journée pour regarder cette concession comme un droit 
imprescriptible, tandis qu'il dépend entièrement de la vo-
lonté du propriétaire d'user de sa chose comme bon lui 
semble, et de débattre avec les ouvriers qu'il lui convien-
dra de choisir les conditions auxquelles ses bois seront 
exploités. 

Nous espérons que les ouvrier d'Arleuf comprendront 
mieux à l'avenir leurs droits et leurs devoirs, et à la fois 
nous faisons des vœux pour que leurs intérêts soient pris 
en sérieuse considération et puissent se concilier avec 
ceux des personnes qui les occupent. Ce sera le moyen 
de prévenir de nouveaux désordres et de ramener dans 
cette population malheureuse plus de calme et d'aisance. 

ETRANGER. 

ANGLETERRE (Londres), 23 mars. — Le second arrêt 
rendu par la Cour de l'archevêque de Cantorbéry dans 
l'affaire du révérend M. Gorham, est loin d'avoir termi-
né la querelle qui agite en ce moment l'église établie en 

Angleterre. 
Le lord-évêque d'Exeter vient de publier une lettre 

par lui écrite à l'archevêque de Cantorbéry, non plus 
comme juge, mais comme son métropolitain. Il y déclare 
que c'est uniquement par courtoisie et par politesse qu'il 
qualifie « d'arrêt », la décision du comité judiciaire du 

conseil privé. 
Le prélat accuse les avocats des deux parties d'avoir 

fait des citations tronquées. Si l'on eût produit les textes 
complets de l'Ecriture sainte et des autres autorités ad-
mises par les anglicans, la cause eût été parfaitement 
éclaircie. Eu conséquence, il refuse positivement de don-
ner l'investiture du vicariat de Brampford-Speke à un hé-
rétique, et proteste d'avance contre toute délégation que 
le métropolitain pourrait donner ou pour opérer l'ins-
tallation de M. Gorham, et fait cette réserve solennelle au 
nom de la sainte église orthodoxe et en présence de son 
chef spirituel, le primat du royaume. 

Di ton côté, l'archevêque de Cantorbéry a cru néces-
saire de publier uu appendice à un ouvrage qu'il a fait 
paraître en 1835 sur l'efficacité du baptême des enfans, 
conformément aux dogmes de l'église anglicane. 

On fait signer dans tous les diocèses de Londres, de 
Chester et autres, des protestations au Parlement contre 
la loi qui donne à un comité judiciaire composé de laï-
ques le pouvoir de s'immiscer dans des matières qui af-
fectent la doctrine et la discipline de l'Eglise sans avoir 
obtenu par une convocation régulière l'assentiment des 
évêques et du clergé. 

ECOSSE (Edimbourg), 18 mars.—M. le docteur Wilson, 
qui tient une maison d'aliénés à Juniper-Green (la prairie 
des génévriers), revenant fort tard de la ville dans la 
soirée de dimanche, a trouvé à sa porte un particulier, 
nommé Pearson, qui lui a demandé une consultation 
pour une indisposition légère. Il lui a prescrit verbale-
ment quelque remède anodin, et est allé ensuite mettre 
son cheval à l'écurie. Le lendemain matin, la servante 
fort étonnée de trouver la porte de l'appartement de son 
maître fermée au verrou, a été obligée d'appeler un of-
ficier de police. 

La porte ayant été enfoncée, on a trouvé dans le sa-
lon le cadavre du docteur et celui de sa mère, âgée de 
quatre-vingt-dix ans. Ils avaient été assommés l'un et 
l'autre à coups de pincettes et d'un poker, instrument 
qui sert à attiser le fen de charbon de terre. Aucnn vol 
n'avait été commis. Le meurtrier, qui n'était autre que 
Pearson, le consultant de la veille, , a été trouvé endormi 
profondément dans le lit de la vieille dame. Il s'y était 
couché après avoir brûlé, dans la grille à charbon de 
terre, ses habits, qui étaient sans doute imprégnés de 
sang. 

Pearson, après avoir été enfermé pendant quatre ans 
pour aliénation mentale, avait été mis en liberté dans un 
état de guérison apparente. Il paraît qu'il a commis dans 
uu accès subit de folie, ce double crime dont on ne soup-
çonne pas le motif. 
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naissance de la police, une surveillance fut prescrite 
avant-hier pour éclairer les démarches de cet individu. 
Le résultat a presque immédiatement justifié les soup-
çons qui avaient porté à faire prendre cette mesure, car 
dès ce matin cet individu a été arrêté en flagrant délit au 
moment où, en sortant du parvis Notre-Dame, où il ve-
nait de faire panser sa blessure, il offrait en ventë*à un 
receleur des objets par lui volés, avéc les doubles circon-
stances aggravantes d'escalade et d'effraction. 

Amené à la préfecture de police, cet individu a été re-
connu pour un militaire insoumis. 

Il a avoué les vois nombreux qu'il avait commis de 

nuit sur la yoie publique, et dont une perquisition opé-
rée à son domicile, rue du Mont-Parnasse, a fait décou-
vrir les résultats. 

 -w-

DÉPARTEMENT. 

NIÈVRE (Château-Chinon), 25 mars. — La population 
d'Arleuf est presque exclusivement composée d'ouvriers 
bûcherons, par lesquels s'exploitent les immenses forêts 
qui couronnent la partie la plus élevée des montagnes 
du Morvan. 

Cette-exploitation, depuis un temps immémorial, se 
faisait à la journée, dont le prix était débattu ; en sus de 
ce prix, la rame ou branchage était toujours abandonnée 
aux ouvriers à titre de supplément de journée, pour ser-
vir à leur chauffage ou s'en créer des ressources, à leur 

Cette année, les adjudicataires des coupes à faire dans 
les bois d'Arleuf, après avoir fixé âmiablement le prix 
de journée des bûcherons, proposèrent à ces derniers 
une augmentation de salaire, pour les indemniser de la 
rame que les adjudicataires déclarèrent vouloir retenir 
pour la convertir en charbon. 

Ces propositions ne furent point agréées par les ou-
vriers. Ces hommes eurent le tort de considérer comme 
un droit acquis l'usage où ils étaient de s'approprier le 
branchage en sus de leur journée, ils dénièrent au pro-
priétaire la faculté d'exploiter comme bon lui semblait, 
et ils signifièrent aux exploitans qu'aucun d'eux ne tra-
vaillerait si l'on dérogeait à l'ancien usage. Les adjudica-
taires, pressés par le temps, cherchèrent à se procurer 
des ouvrier! ; et à l'arrivée de ces ouvriers étrangers, 
l'attitude des bûcherons d'Arleuf fut telle que que l'auto-
rité dut intervenir. 

Des arrestations nombreuses furent faites, et après une 
instruction minutieuse, dix prévenus furent mis en juge-
ment. 

Sur ces dix prévenus, le Tribunal, dans son audience 
de samedi dernier, en a acquitté deux ; quatre ont été 

ETUDES SUR LE RECRUTEMENT DE L'ARMÉE , par M. JOFFRËS, 

avocat à la Cour d'appel dè Paris. 

Nous avons rendu compte, il y a déjà quelques an-
nées, d'un opuscule de M. Joffrès, ayant pour titre: 
Etudes sur le recrutement de l'armée. Ce travail renfer-
mait une idée neuve et féconde. Vivement préoccupé 
des vices inhérens au système actuel de recrutement, 
frappé des graves abus qu'engendre la faculté de rem-
placement telle qu'elle est appliquée aujourd'hui, l'au-
teur avait cherché les moyens de rendre plus équitable 
la répartition de cet impôt si lourd du service militaire, 
et de guérir en même temps cette plaie toujours crois-
sante du remplacement qui tend à démoraliser l'armée. 
Il avait conçu un système dont la base était l'égalisation 
des charges du recrutement au moyen d'une compensa-
tion pécuniaire fournie par ceux qui n'opteraient point 
pour le service personnel, dont la conséquence forcée 
devait être la suppression du remplacement, ou pour 
mieux dire la complète transformation de la faculté de se 
libérer du service militaire. Voici, en quelques mots, 
quel était le système développé et formulé en projet de 
loi par M. Joffrès ; 

Trois cent dix mille jeunes gens environ concourent 
tous les ans à la formation du contingent nécessaire au 
recrutement de l'armée. Aux termes de la législation en 
vigueur, il y en a 80,000 sur lesquels les hasards du 
tirage font retomber tout le poids de la dette que la classe 
appelée a contractée envers le pays; cette dette, les qua-
tre-vingt mille citoyens désignés par le sort sont tenus 
de la payer sans aucune compensation; les deux cent 

trente mille autres en demeurent entièrement affranchis 
et n'ont à s'imposer, en retour de cette libération, aucune 
espèce de sacrifice. Dans son système, M. Joffrès main-
tenait le tirage; il établissait en principe l'obligation du 
service personnel; mais cette règle générale qui, appli-
quée dans toute sa rigueur, aurait répugné à nos habi-
tudes et à nos mœurs, avait pour correctif la faculté de 
se libérer du service personnel par ce que l'auteur appelait 
le service pécuniaire, c'est à dire par une contribution 
en argent. Tous les ans donc, après le tirage, tous les 
jeunes gens de vingt ans devaient se présenter devant le 
Conseil de révision pour y être examinés. Là, ceux d'en-
tre eux qui étaient reconnus aptes au service déclaraient 
opter soit pour le service personnel, soit pour le service 
pécuniaire. Dans ce second cas, leurs familles étaient as-
treintes au versement dans les caisses de l'Etat d'une 
somme variant, suivant les fortunes, entre un minimum 
de 100 francs et un maximum de 2,000 francs; la part 
contributive de chaque famille était fixée avant le tirage 
par un comité de répartiteurs, composé de fonctionnai-
res administratifs et judiciaires, et présentant toutes les 
garanties désirables d'impartialité. 

De toutes ces rançons individuelles, M. Joffrès for-
mait un capital considérable, qui ne devait pas s'élever 
annuellement, toutes déductions faites, à moins de 114 

millions. C tait là le pécule, c'était la dot future des jeu-
nes soldats de la classe. Ce pécule restait aux mains de 
l'Etat ; il portait intérêt entre ses mains, et les arrérages 
en étaient capitalisés tous les six mois ; il ne devait être 
réparti ëîtiré les ayant-droit qu'à l'expiration de leur 
temps de ser vice, et comme la loi constitutive du système 
aurait autorisé la privation de tout droit au pécule contre 
ceux qui auraient commis des fautes graves, tant au point 
de vue de la discipline qu'au point de vue ùe l'honneur, 
le pécule devenait la garantie naturelle de la bonne con-
duite <lu soldat, et, par suite, un puissant élément de mo-
r jlisatiou pour l'armée. D'après les calculs de M. Joffrès, 
la part de chaque militaire libéré devait être au minimum 
d'environ 2,150 fr.; elle pouvait même s'élever plus 
haut, en proportion inverse du nombre des recrues ap-
pelées sous les drapeaux, eu proportion directe du nom-
bre des hommes de la classe laissés dans la réserve, qui 
n'auraient eu droit qu'à un tiers de pécule. 

M. Joffrès avait prévu ^objection qu'on n'aurait pas 
manqué de tirer de ce fait que le chiffre total des jeunes 
gens, optant pour le service personne), pourrait ne pas 
être assez élevé pour suffire aux exigences du recrute-
ment annuel. II répondait quedans l'état actuel des cho-
ses, où les remplaçans ne touchent guère qu'une somme 
de 1,000 fr. sur le remplacement, vingt mille individus 
s'offrent néanmoins à servir pour autrui, et qu'il s'en pré-
senterait probablement davantage si le besoin s'en faisait 
sentir ; dès lors, comment supposer que les volontaires 
manqueraient, quand la prime serait plus que doublée, 
et procurerait aux militaires des avantages plus consi-
dérables que ceux que peut obtenir un-, ouvrier dans la 
vie civile? D'ailleurs, pour encourager plus vivement les 
engagemeiis volontaires, l'auteur offrait l'attrait d'un se-
cond pécule à ceux qui, leur temps de service'expiré, s'o-
bligeraient à servir pendant une nouvelle période de huit 
années. Ces soldats réengagés devaient être inscrits en 
tête de la liste du contingent de leur canton originaire,à 
la décharge des jeunes gens de la- classe qui entendaient 
se soustraire au service personnel. Enfin, dans le cas où, 
malgré tout, les volontaires n'auraient pas suffi à la for-
mation complète du contingent, les individus auxquels 
seraient échus lors du tirage les premiers numéros d'or-
dre, pouvaient être forcés de subir le service personnel, 
bien qu'ayant opté pour le service pécuniaire ; mais, pour 
adoucir autant que possible à leur égard les rigueurs du 
sort, le projet de M. Joffrès permettait les substitutions 
de numéro, et portait que les jeunes gens inscrits contre 
leur gré sur la liste du contingent, seraient laissés dans 
la réserve, appelés les derniers, et auraient, en cas d'ap-
pel à l'activité, la faculté de permuter avec des militaires 
libérables dans le cours de l'année. 

Telles étaient en substance les combinaisons propo-
sées, et elles avaient reçu des témoignages précieux 
d'approbation de la part des hommes les pius compétens, 
entre autres du maréchal Bugeaud, du général de Lamo-
ricière, etc. 

M. Joffrès vient de publier, toujours sous le titre d'E-
tudes sur le Recrutement de l'Armée, un nouveau tra-
vail, où le pécule militaire est partioulièrement consi-
déré au point de vue du Trésor national, du crédit, de 

l'intérêt des populations, de l'amélioration matérielle et 

morale de l'armée et de l'ordre public. Celte dernière 
brochure complète le système. 

Nous avons dit plus haut que la base du système était 
l'obligation, pour tous les jeunes gens de la classe ap-
pelée qui entendraient se soustraire au service personnel, 
d'acquitter une contribution, dont la quotité serait mise 
en rapport avec la fortune de chacun, et cela par l'inter-
vention de commissions locales. 

Ce capital serait verse dans les caisses du Trésor pu-
blic pour y rester en dépôt jusqu'à l'époque de la libéra-
tion successive des classes au profit desquelles il aurait 
été créé. Or, comme la première classe ne serait libérée 
qu'au bout de sept ans, il s'ensuit que, pendant cet es-
pace de sept années, l'Etat demeurerait à l'abri de toute 
demande de remboursement; il aurait la libre disposition 
de l'énorme somme dont il aurait été constitué le dépo-
sitaire. Les sept ans expirés, l'Etat serait sans doute'té-
nu de rembourser ; il aurait à payer à chaque soldat de 

la classe n" 1 rentrant daas ses foyers, la part qui lui re-
viendrait de droit dans la répartition de la somme pro-
duite par lè service pécuniaire de cette classe. Mais lors-
que la classe n" 1, la première appelée sous les drapeaux, 
entrerait en liquidation, le moment serait arrivé pour la 
classe n" a Aa « 8 de fournir son contingent au recrutement die 
1 armée. Et alors, de même que lés hommes de cette 
classe iraient prendre dans les régimens la place des sol-
dats libérés de la classe n" 1, de même aussi les somsues; 
produites par le service pécuniaire de la classe appelée 
viendraient combler dans les caisses du Trésor le vide 
opéré par les paiemens faits à la classe congédiée. 

Ainsi l'Etat se trouverait, par ce mouvement annuel 
avoir continuellement-à sa disposition le produit de sept 
contingens. Débiteur favorisé, il n'y aurait lieu à une li-
quidation générale immédiate que le jour où le législa-
teur croirait à la possibilité de gouverner le pays sans 
force publique et licencierait l'armée. Mais c'est là une 
hypothèse qui ne saurait entrer, comme un élément sé-
rieux, dans le calcul de3 éventualités. 

Voilà comment, d'après M. Joffrès, l'application de ce 
système pourrait contribuer efficacement au soulagement 
de nos finances obérées et à la restauration du crédit pu-
blic, Cent millions sept fois répétés, huit fois même, si, 
comme 1 ont souvent demandé les hommes de guerre on 
élevait à huit ans la duréi du service militaire, soit,' en 
total, de sept a huit cents millions à consacrer ou à l'a-
baissement de certains impôts ou à la réduction de la 

dette flottante, telles seraient pour l'Etat les conséquen-
ces de 1 opération proposée. Et l'Etat n'y trouverait pas 
seulement de grands avantages pécuniaires; les résultats, 
moraux de la mesure ne seraient pas moins importons, 
tant au point de vue de l'ordre public qu'au point de vue 
de 1 amélioration du personnel de l'armée 

Ajoutons que le système de M. Joffrès pourrait encore 
servir sous un autre rapport à l'amélioration du sort des 
populations laborieuses. On sait que les pouvoirs publics 
s occupent de la création d'une caisse générale de retrai-
tes pour la. vieillesse. Eh bien! rien ne serait plus aisé que 
de marier a cette institution nouvelleleprojet de la fonda-
twnd un pécule national au profit des militaires congé-
dies. Il sulfirait pourcelade prélever annuellement, sur les 
intérêts du capital produit par le service pécuniaire, une 
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 sérail versée à la 
caisse de retraite, au compte de chaque soldat. Les li-
vrets seraient remis aux ayant-droit, à l'expiration de 
leur engagement, en même temps que les pécules. L'ar-
méeserait ainsi appelée à donner tous les ans à la caisse 
ae retraites de sotxaute-dixà quatre-vingt mille sociétaires 
qui, une lois rentres dans la vie civile, contribueraient à 
populariser cette institution philanthropique, à vaincre 
t inertie des ouvriers de l'agriculture et de l'industrie, à 
dissiper leurs méfiances et à les familiariser avec l'idée 
de s assurer, par des versemens minimes régulièrement 
continués jusqu'à une époque fixe, du pain pour leurs 
vieux jours. 

Tel est ainsi, dans son ensemble, avec tous les avan* 



504 
&AZETTE DES TRIBUNAUX DU 28 MARS 1850 

tages qui peuvent et doivent en découler, le projet de 
M. Joffrès. Le principe en est essentiellement moral ; 

l'utilité en est évidente, l'application en serait nécessai-
rement féconde. C'est ce que paraît avoir compris, du 
moins au point de vue- des intérêts de son Trésor, le 
gouvernement autrichien, qui vient d'instituer le service 
pécuniaire sur des bases dont la détermination varie, se-

lon qu'il s'agit des Etats héréditaires, de la Hongrie ou 
des provinces italiennes. Sans doute, l'essai tenté par le 
gouvernement impérial n'est qu'un

(
 essai informe et qui 

n'accuse que des préoccupations pécuniaires ; mais il est 
à côté de nous un petit Etat, prompt à s'emparer des 
idées justes et à les mettre à exécution, qui a accueilli 
avec empressement le système de M. Joffrès, et qui, si 
nous sommes bien informés, est sur le point de l'adop-
ter comme fondement de son organisation militaire. 

Nous espérons que la France ne se laissera point de-
vancer par la Belgique. Une occasion toute naturelle va 
prochainement s'offrir de discuter les combinaisons que 
nous venons d'analyser. Un projet relatif à l'augmen-
tation de la solde des sous-officiers et soldats a été pré-
senté, comme l'on sait, par le Gouvernement. M. de St-
Priest a déposé un amendement à ce projet, et cet amen-
dement reproduit en substance les principales disposi-
tions du système de M. Joffrès. Nous ne doutons pas que 
le rapporteur de la loi sur l'organisation de la force pu-

blique au temps de la Constituante, l'honorable général 
de Lamoricière, ne vienne donner à la proposition de 
M. de Saint-Priest l'appui de sa parole, et que l'Assem-
blée ne prenne cette proposition en très sérieuse consi-

dération. 
U. L. 

Bourse de Paris da 27 Mars 18SO. 
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CEEIYIIKfS DE FER COTÉS AU PARQUET. 

AU COMPTANT. Hier. Auj. AU COMPTANT. Hier. Auj. 

St-Germain . . . — — — Orléans àVierz. 302 50 312 50 

Versailles, r. d.  — 140 — Boul. à Amiens. 

— r. g. 125 — 135 — Orléans à Bord. 396 50 

Paris à Orléans. 755 — 760 — Chemin du N. . 423 75 427 50 

Paris à Bouen.. 515 - 520 — Mont. àTroyes. 100 — 

Bouen au Havre 225 — 53) - ParisàStrasbg. 333 75 336 25 

Mars, à Avign. 186 25 iyo — Tours à Nantes. 238 75 2» 73 

Strasbg.àBàle. 113 75 113 75 

Lablache donnera ce soir jendi son avant-dernière repré-

sentation au Théâtre-Italien ; on exécutera pour la dernière 

fois II Matrimonio secreto, qui aura pour interprète Labla-

cho, Lucchesi, Majeski; Mm" Persiani etd'Angri. — Inces-

samment Maria di Bohan. 

— Au théâtre de la Porte-Saint-Martin, aujourd'hui jeudi, 

relâche pour répétition générale de Toussaint Louverture, 

drame en cinq actes et en vers. M. Frédérick-Lemaître fera 

sa rentrée dans le rôle de Toussaint. 

— Le théâtre Montansier donne aujourd'h • 
représentation de l'Odalisque, comédie en <» la 

de couplets. Les trois rôles principaux sont~r a° tes ' 
Scriwaneck, MM. Levassor et Hyacinthe.

 m
P'is p&

r
 ^r, 

_ L'Ambigu voit renaître les beaux jours dp 

lans succès, avec son admirable Notre-Dame A plus brii 

public accourt en foule applaudir la maen'fi Par 's. I 
scène, les luxueuses décorations et le talpr,i A

 que Hisé . 

terprètes de l'OEuvre de Victor Hugo.
 fles ar 'istes7 in* 

SPECTACLES DU aà MARS? 

OPÉRA. — 

THÉÂTRE DE LA BÉPUBLIQCE. — 

OPÉRA-COMIQUE. — 

THÉÂTRE-ITALIEN. — Il Matrimonio secreto. 

ODÉON. — François le Champi. 

THÉÂTRE-HISTORIQUE. — 

VAUDEVILLE. — UnAmi, les Quatre Coins de Paris 1 
VARIÉTÉS. — Les Ghercheuses d'or, Colombine Cr ^

is
Gaj 

GYMNASE. — Les Bijoux, un Coup d'Etat, "'^^Poafe 

THÉATRE-MONTANSIER. — L'Odalisque. 

PORTE-SAINT-MARTIN. — 

GAITÉ. — Le Courrier de Lyon. 

AMBIGU. — Notre-Dame-de-Paris. 

THÉÂTRE-NATIONAL. — Bonaparte. 

COMTE. — Marie, Polichinelle, l'Ouvrier. 

FOLIES. — La Cuisinière, Blanche et Blanchette 
DÉLASSEMENS-COMIQUES. — Le Ver luisant. 

BOBERT-HOCDIN. — Soirées fantastiques a huit heur 

SALLE BONNE-NOUVELLE. — Magnétisme, pantomime 
etc. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE SES CRIÉES. 

Paris DEUX MAISONS A PARIS. 
Etude de Me P1CABD, avoué à Paris, rue du Port 

Mahon, 12. 

Vente sur publications volontaires, en l'audien-

ce des criées du Tribunal civil de la Seine, le 

mercredi 10 avril 1850, en deux lots, 

1° D'une MAISON sise à Paris, rue Lafayette, 

43 nouveau, formant le premier lot; 
2° Une MAISON sise à Paris, rue desAmandiers-

Popincourt, impasse Saint-Maurice, 14, formant 

le 2e lot. 
Mises à prix. 

Premier lot : 10,000 fr. 

Deuxième lot : 6,000 fr. 

S'adresser : 1° Audit M" PICABD ; 
2° A M5 Mitouflet, avoué, rue des Moulins, 20. 

 (979) 

Pfliis IMMEUBLES A RUEIL. 
Etude de M' FOUBET, avoué à Paris, rue Sainte-

Anne, 51. 

Vente de biens de mineurs, en l'audience des 

criées du Tribunal civil de la Seine, deux heures 

de relevée, le mercredi 10 avril 1850, en cinq 

lots, 
Des biens ci-après désignés situés à Bueil , cant :n 

de Marly, arrondissement de Versailles, départe-

ment de Seine-et-Oise. 

1° Une MAISON de campagne sise rue Haute, 

18, entre cour et jardin , avec un bassin d'eau 

vive ; le tout d'une contenance de 16 ares environ 

Sur la mise à prix de 10,000 fr.; 

2° Une MAISON de campagne sise rue Haute 

11 nouveau, entre cour et jardin, avec écurie et 

basse-cour, 
Sur la mise à prix de 10,000 fr.; 

3° Une MAISON à usage de blanchisseur, sise 

rue St-Sulpice, 1, et place de l'Eglise, 13, avec 

lavoir, séchoir, buanderie, cuvier et réservoirs 

garnis de tuyaux d'arrivée et de distribution avec 

robinets en cuivre, 
Sur la mise à. prix de 5,000 fr.; 

4» Une MAISON avec jardin sise rue Saint-Sul 

pice, 2, 
Sur la mise à prix de 4,000 fr.; 

Et 5° un TEBBA1N propre à bâtir, de la conte 

nance de 6 ares 59 centiares, situé rue Bucquet, 

Sur la mise à prix de 500 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M' FOUBET, avoué poursuivant , déposi 

taire d'une copie de l'enchère, rue Ste-Anne, 51 ; 

2° A Me Turquet, notaire à Paris, rue d'An 

- tin, 9; 
3° A Me Tellier, notaire a Bueil. (992) 

1850, à deux heures, 
D'une MAISON avec cour et jardin, située à Belle-

ville, impasse Maquet, 5. 

Sur la mise à prix de 3,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 1° à M* 

ENNE, avoué à Paris, rue Hichelieu, 15 ; 2» k M-

Lefébure de Saint-Maur, avoué à Paris, rue Neu-

ve-Saint-Eustache, 45. (990) 

1° A Me GBACIEN, avoué poursuivant, rue de 

Hanovre, 4; 

2° A M* Guédon, avoué, boulevard Poissonnière, 

23. (991) 

CHAUVEAU, avoué poursuivant, place du Chàte-

let, 2 : 2° à M' Boubo, avoué, rue Bichelieu, 45. 

(972) 

Paris WlTPAir ET DEUX PIÈCES SE 

- iflÀlàuIl TERRE. 

Etude de M' JABSAIN, avoué à Paris, rue de Choi-

seul, 2. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal ci-

vil de la Seine, 
1° D'une MAISON sise à Paris, ruedu Faubourg-

Saint-Martin, 67, louée par bail principal, 7,800 

, nets d'impôts ; 
2» De DEUX PIÈCES DE TEBBE sises à Draveil, 

arrondissement de Corbeil (Seine-et-Oise). 

L'adjudication aura lieu le mercredi 10 avril 

1850. 
Mises a prix : 

Premier lot : 80,000 fr. 

Deuxième lot : 100 fr. 

pi* MAISON A BELLEVILLE 
Etude de M" ENNE, avoué à Paris, rue Biche 

lieu, 15. 

Vente sur folle enchère, en l'audience des sai 

sies immobilières du Tribunal civil de première 

instance de la Seine, à Paris, le jeudi 4 avri' 

Total. 80,100 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M* JABSAIN, ayoué poursuivant, rue Choi 

seul, 2; 
2° A M* Enne, avoué à Paris, rue Bichelieu, 15; 

3° A M* Chagot, avoué à Paris, rue de Cléry, 

28; 
4° A M* Angot, notaire, rue St-Martin, 14; 

5° A M* Dumas, notaire, boulevard Bonne-Nou 

velle, 8. (988) 

Parij 
NU-PROPRIÉTÉ a MAISON 

Etude de M* ENNE, avoué à Paris, rue Biche-

lieu, 15. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 

de première instance de la Seine, à Paris, le sa-

medi 6 avril 1850, à deux heures, 

De la NU-PBOPBIÉTÉ d'une maison sise à Pa-

s, rue Château-Landon, 1 et 3, au coin de la 

rue du Faubourg-Saint-Martin, 

Sur la mise à prix de 15,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M* ENNE, avoué, rue Bichelieu, 15; 

2" A M* Callou, avoué, boulevard Saint-Denis, 

22 bis ; 
3° A M* Godard, avoué, boulevard Saint-Denis, 

28. (989) 

Paris TWlTCATtî RUE RU PAUBOURG-

— lrlAloUrl ST-DENIS. 

Etude de M* GKAC1EN, avoué à Paris, rue de Ha-

i.ovre, 4. 

Adjudication le mercredi 10 avril 1850, en l'au-

dience des cri'ei du Tribunal civil de la Seine, 

local et issue de la première chambre dudil Tri-

bunal, deux heures de relevée, 

D'une MAISON sise à Paris, rue du Faubourg-

Saint-Denis, 153 et 155 anciens, 139 nouveau, 

avec vastes dépendances. 

Mise à prix eu sus des charges : 25,000 fr. 

S'adresser : 

PA- BOIS TAILLIS iituéĉ „Tne:de 

Etude de Me GBACIEN, avoué à Paris, rue de Ha-

novre, 4. 

Vente sur folle- enchère, en l'audience des sai-

sies immobilières du Tribunal civil de la Seine, 

séant au Palais-de-Justice, à Paris, le jeudi 11 

avril 1850, une heure de relevée, 

D'un BOIS TAILLIS de la contenance de 3 hect. 

50 centiares environ, situé sur la montagne de 

Lauty, commune de Vaux, arrondissement de Ver-

sailles (Seine-et-Oise). 

Prix principal de la première adjudication, 

6,800 fr. 

Mise à prix nouvelle : 1,000 fr. • 

S'adresser, pour les renseignemens : 

1° A M* GBACIEN, avoué poursuivant, à Paris, 

rue de Hanovre, 4 ; 

2° A M'Louveau, avouéà Paris, rue Bichelieu, 

48. (987) 

P-' MAISONS ET TERRAINS. 
Etude de M' GALLABD, avoué à Paris, boulevard 

Poissonnière, 14. 

Adjudication en l'audience des criées, le mer 

credi 10 avril 1850, 

De trois jolies MAISONS DE CAMPAGNE, sises 

à Charenton-le-Pont, l'une rue Gabrielle, place 

Henri IV. 21. 

Mise à prix : 8,000 fr. 

Une autre, avenue Saint-Mandé, à l'angle de la 

rue Thiébaut. 

Mise à prix : 6,000 fr. 

Et la troisième, rue Thiébaut, à l'angle de la 

rue Neuve. 

Mise à prix : 4,000 fr. 

Et de trois lots de TEBBAIN contigus auxdites 

maisons. — Mises à prix, 2,000. 3,000 et 1,000 fr, 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M' GALLABD, dépositaire d'une copie de 

l'enchère, boulevard Poissonnière, 14; 
2° A M' Ernest Moreau, avoué, place des Vos 

ges, 21 ; 
3° A M* Saint-Amand, avoué, passage des Petits 

Pères, 1 ; 
4" A M* Glandaz, avoué, rue Neuve-des-Petits 

Champs, 87; 

5° A M* Labbé, avoué, rueNeuve-Saint-Augus 

tin, 6 ; 
6° A M' Geoffroy, avocat, demeurant à Paris 

rue d'Argenteuil, 41 ; 
7° A M" Chaufton, notaire à Charenton, et pour 

voir les biens, au concierge de la maison rue Ga-

brielle, 27, à Charenton-le-Pont. (919) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

Paris 

re, 

264 ACTIONS. 
Adjudication en l'étude de M' Olagnier, notai-

sise rue Hauteville, 1, et par son ministère, 

mercredi 10 avril 1850, une heure de relevée, 

De 264 ACTIONS de la société d'éclairage par 

gaz de la ville de Sédan. 

L'adjudication aura lieu au rabais, sur la mise 

prix de 500 fr. par action, en 27 lots, dont les 

26 premiers de dix actions chacun, et le dernier 

de quatre actions. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A M. PEBBON, demeurant à Paris, rue de la 

Chaussée-d'Antin, 26; 

AM' Callou, avoué, boulevard Saint-Denis, 22; 

Et à Me Olagnier, notaire à Paris, me Haute-

ville, 1, dépositaire du cahier d'enchères. (818) 1 

J Public 

P- IS MAISON RUE DE LA REYNIE 
Etude de M' CHAUVEAU, avoué k Paris. — 

Vente par suite de surenchère , en l'audience des 

saisies immobilières du Tribunal civil de la Seine, 

le jeudi 11 avril 1850, deux heures de relevée 

d'une MAISON sise à Paris, rue de La Beynie, 11 

—Mise à prix : 17,250 fr. — S'adresser : 1" A M 

de vins de Porto, a l'honneur d'informer 1 

qu'il vient de recevoir de sa compagnie f 

mier envoi direct. Les consommateurs pre" 

dront s'en approvisionner pourront aonr^' !*" 

excellentes qualités des véritables vin» Hn
 le

* 

dans toute leur pureté. On peut se procur
 10 

le soussigné, rue Anfray, 2, au Havre ÀZ che* 
fûts ou en bouteilles. ' ues Vlns ea 

JOSE FERREIRA ALVES 

Consul-général de Portugal en F». 

Dépôt : à Paris, chez M. J.-P. Alliaud a ' 
taire, 12; à Boulogne-sur-Mer, chez M. H A/"

1
" 

ice-consul de Portugal. 

AUX PROPRIÉTAIRES! 
me%$1 — Adressez-vous à I'INDICATEUR 

Lamartine. (Payable après location?) " ' (33^* 

la bout. Si l'on est mal servi, remboursement"! 

rue Saint Nicolas-d'Antin. (3809) 

ADMINISTRATION GENERALE DE L'AS-

SISTANCE PUBLIQUE A PARIS. 

FOURNITURE DE BEURRE. 
Adjudication, le mercredi 23 avril 1850, à une 

heure précise, dans l'une des salles de l'admi-

nistration, rue Neuve-Notre-Dame, 2, 

Au rabais et sur soumissions cachetées, 

Des FOUBNITUBES ci-après, nécessaires au 

service des divers établissemens de l'administra-

tion pendant une année à compter du 1" mai 

1850, savoir : 

1° 35,550 kit. Beurre frais, divisés en six lots ; 

2° Et 45,150 kil. Beurre demi-sel, divisés en 

cinq lots. 

Les demandes d'admission à concourir à l'ad-

judication de ces fournitures devront être dépo 

sées le lundi 15 avril 1858, avant quatre heures 

du soir. 

Il sera donné communication des cahiers des 

charges au secrétariat de l'administration, rue 

Neuve-Notre-Dame, 2, tous les jours (les diman-

ches et fêtes exceptés), depuis dix heures jusqu'à 

trois. 

Le secrétaire-général, 

Signé : L. DUBOST . (986) 

FDD «TÏTM ^a convocat i°n des actionnaires 
LIulAl liiu. de la Compagnie des Mines d'or 

24, boulevard Poissonnière, aura lieu le 17, et 

non le 1" avril, comme nous l'avons annoncé par 

erreur dans notre numéro d'hier. (3545) 

VERITABLES VINS DE PORTO 
A 2 FB. 50 C. LA BOUTEILLE. — Le soussigné 

agent en France de la compagnie générale d'agri-

culture des vignes deDouro, réorganisée et votée 

par la loi du 21 avril 1843, dans le but de répan-

dre sur les marchés d'Europe les types véritables 

et purs des vins généralement connus sous le nom 

S-

OMARD S YOLNAY 
1 f- 10 c. et 1 f

r
 s, 

au lieu de 3 et 4 f
r
| 

SIROP INCISIF DEHARAWBDRE. 
Cinquante années de succès prouvent qu'il .« i 

meilleur remède pour guérir les rhumes toui « 

*» coqueluches, et toutes les maladies de 'nni 

B. St-Martin, 254, et dans les princ."C 
(3807) 

trine.-

MAUX D'YEUX. ÏÎBS ÎSJSl 
plus efficace et le seul régulièrement autorisé pu-

décret impérial (1807). Dépôt à Paris, àlapharma. 

cie, 6, rue de Lafeuillade, près la place des Y,-, 

toires, et à la phar., 36, place de la Croix -IlM . 

(3308) 

SALSEPAREILLE Ziï. COLBERT, 
Passage Colbert, DÉPURATIF le plus puissant dans 

les maladies secrètes, dartres, boutons, scrofule,, 

etc. 5 fr. le flacon. Èxpéd. en province. (347S) 

MÉDAILLE D'HONNEUR 1849. 

VARICES. - BAS LEPERDRIEL 
Sans coulure. Soulagement et guérison. Fab. m, 

des Martyrs; détail, ph. LEPERDRIEL , faub-Moi. 

(3311) 

Pi Dît1 AP TUMEURS 
llAlUJj DES UO BLANCHES. 

Guérison, au moyen du CARBONATE do BARYTE , par 

Chaponnier, médecin de laFaculté,r. Hauteville, 5' 
(3480) 

r A iTTrorc P0IS D
'
IRIS

 ÉLASTIQUES , t f.i« 
uAU lliKLo. cent. Entretien éconoui.et| 

Debourge, ph., suc. THUBEUF, r. Montmartre, il ! -
(3443) 

LA CONSTIPATION _ 
par les bonbons rafraîchissans de DUVIGNAl, sa» 

l'aide de lavemens ni médicamens.B. Bichelieu, w. 

détruite complètement, 

ainsi que les glaires, 

Les nouveaux Dentiers mastica-
teurs de M. PACT. SIMON , chirurgien 
dentiste de la Faculté de médecine 
de Paris , SORT LES SEULS qui aient 
été admis à l'Exposition de 1849. U 
a été reconnu qu'avec ces nouvelles 
pièccsitn'yavaitaucnne souffrance 

à redouter; que l'imitation de la nature, la prononciation et 

la mastication ÉTAIENT TARFAITES. On peut les yoir pré-
sentement au passage Jouffroy, 44, et an jardin Turc, en 
face la demeure de l'auteur, BOULEVARD on TEMPLE, 42. 

perf. à jet 

, continu 
hgaranti; le 

plus sim-

ple et plus commode pour lavemens et injections. — A PETIT , 

inventeur, rue de la Cité, 19. 

fi 
LYSO "POMPE 

U A!M)\ M Kl I.HKi: A PARIS, 

CITÉ D'ORLÉANS, BOULEVARD SAINT-DENIS, 18. 

JOLIES CHAMBRES, depuis 1 fr. 25 c. par jour, 

et dans les prix de 20, 30 et 40 fr. par mois. — Petits 
et grands APPARTEMENS depuis 50 fr. 

La CITÉ D'ORLÉANS est située entre les portes Saint-
Denis et Saint-Martin ; elle est au centre des affaires et à 

proximité de tous les théâtres. 

On trouve dans la Cité : un établissement de bains 
russes et orientaux, un café où l'on reçoit tous les jour-
naux, un restaurant que les propriétaires viennent d'ouvrir 
pour la commodité des voyageurs, des omnibus pour les 
chemins de fer et des voitures de remise. 

tes Annonces de MM. les Officiers ministériels *™x 

reçues au Bureau dit Journal. — I.e prix de la ligne est 
de 1 franc 50 cent. 

lies ANNONCES INDUSTRIELLES sont reçues a« 
Bureau du Journal et chez MM. BIGOT et Ce, régts3eur§ ' 
place de la Bourse, 8. 

l,a publication légale de» Acte» de Société eut obligatoire, pour l'année 1850, dans la OAZETIB DES TBIBUSAl'X, M WHOIT et le JOURNAL. 4.i:\i:it 1 1, D'AFFICHES. 

SOCIÉTÉS. 

Etude de M« MARTIN-LEROY, avocat 
agréé, rue Croix-des-Petits-Champs, 

25. 
D'un acte sous signatures privées, 

en date à Paris du quinze mars mil 
huit cent cinquante, enregistré, 

A été extrait ce qui suil : 
Entre M, Peter PARISS. pharmacien, 

demeurant à Paris, place Vendôme, 
23, el M. Hippolyte DU ROSELLE, 
oropriétaire, demeurant à Paris, cité 

Trévise, 8 bis, 
Il est formé une société en nom col-

lectif pour la fabrication d'engrais ani-
malisês. Le siège delà société sera a 

Saint-Denis, rue Saint-Marcel, 6. La 
durée de la société sera de seize mois 
et demi, commençant à courir le quin-
ze mars présent mois pour finir le 
trente-un juillet mil huit cent cin-

quante-un. 
La raison et la signature sociales 

seront P. PARISS et DU ROSELLE. 
La société sera gérée et administrée 

conjointement et solidairement par 
les deux associés; ils auront tous deux 
la signature sociale, mais ils ne ponr-
ront en faire usage que pour les be-
soins et affaires de la société, à peine 

de nullité. 
Pour extrait : 

M ARTIN-LEROY . (1538) 

D'un acte passé devant M« Eugène 
Preschez, notaire à Paris, le quinze 

mars mil huit cent cinquante. 
Contenant modifications aux statuts 

de la société établie à Paris, rue de 
Madame, 22, sous la dénomination de 
Fonderie générale des caractères fran-

çais et étrangers, suivant trois actes 
passés devant M« Preschez, notaire 
soussigné, et son collègue, les pre-
rnierSî vingt-six et trente octsbre mil 
huit cent .trente-sept ; le second les 
dix-sept, dix-neuf, vingt et vingt-deux 

février mil huit cent quarante et un, 

et le troisième le quinze février mil 

huit cent quarante-deux, enregistrés et 

publiés conformément à la loi. 

Il appert : 

Que la démission de M. Hippolyte-

Guillaume RIESTA, l'un des gérans de 
cette société, a été acceptée par l'as-
semblée générale des actionnaires de 
ladite société, conformément auxdits 
statuts, i partir du quinze mars mil 

huit cent cinquante; 
Que M. Charles-Pierre LABOULAYE, 

l'un des gérans, a été nommé seul gé-
rant responsable de la société à partir 
du même jour, et s'est engagé à rester 
en cette qualité jusqu'au premier jan-
vier mil huit cent soixante et un, épo-
que de l'expiration de la société; 

Que la raison sociale serait Ch. LA-
BOULAYE et C«; que M. Laboulaye 
réunirait en sa personne tous les pou-
vons conférés tant à lui qu'A M. Biesta 
par les actes constitutifs et modifica-
tifs ci-dessus relatés, et auxquels il a 
été référé sans exception comme sans 

extension; 
Qu'en conséquence il aurait seul la 

signature sociale, dont il ne pourrait 
user que pour les besoins de la so-
ciété, conformément aux actes préci-

té»; 
Qu'indépendamment du cas de dis-

solution prévu par l'article 24 du pre-
mier acte de société, il a été stipulé 
que l'assemblée générale pourrait pro-
noncer la dissolution de la société et 
pourvoir à la liquidation, conformé 
ment à l'article 26 du même acte, dans 
le cas où, pendent les quatre années 
qui s'écouleraient a partir du quinze 
mars mil huit cent cinquante, la 
moyenne des bénéfices répsrtis an 
nuellement entre les actionnaires ne 
serait pas supérieure i 3 0|0; 

Que cette décisiou pourrait être va-
lablement prise, votée et approuvée 
par les propriétaires de la moitié plus 
une des actions émises et encore exis-

tantes: 
Qu'au reste il n'était pas fait d'au 

tres. changemens à ceux des statuts qui 

subsistaient au jour de l'acte présen-

tement extrait, et qui n'ont pas été 
abrogés. 

Pour l'exécution dudit acte, les par-
tiel ont élu domicile au siège de la so-
ciété, et pour le faire publier, confor-
mément a la loi, tous pouvoirs ont été 
donnés au porteur d'un extrait. 

Pour extrait : 
Signé E. PRESCHEZ . (1539) 

Suivant procès-verbal dressé par M« 
Le Monnyer, notaire i Paris, le dix-
neuf mars mil huit cent cinquante, en-
registré à la requête de M. Napoléon 
Gérard, et M. Jean-Louis-Etienne Foëx, 
comme anciens gérans de la société 
GÉRARD, FOEX et C« dissoute, adjudi-
cation a été prononcée au profit de la 
société DUPUYTREM, PESICACD etC«, 
établie à Paris, rue des Jeûneurs, 23 ; 
1° du matériel d'une fabrique de bron-
zes et composition imitant le bronze, 
d'ornemens d'église et de toute espèce 
d'appareils d'éclairage; 2° delà clien-
tèle et de l'achalandage attachés i la-
dite fabrique ; 3° et du droit à la loca 
lion dea lieux où s'exploit* ladite fa-
brique, à Paris, rue Notre -Dame-de 
Nazareth, 25, moyennant 30,020 francs 
payables de ia manière indiquée audit 

procès-verbal. 
Pour extrait. (1540) 

ERRATUM. 

Dans l'acte de société la Bretonne, 
pour l'exploitation des terraius et des 
mines de la Californie, 

Au lieu: que les actions seraient au 
porteur et pourraient être émises, 

Lisez : Et ne pourraient, etc., etc 
(1541) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DB FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce 

de Paris, du 26 MARS 1850, qui dé-
clarent la faillite ouverte et en fixent 
provlsolrementl'ouverture audit jour: 

De dame veuve GCIGUOZ (Fanny-

Caroline Rouget, veuve de Laurent-
Marie), lingère, rue Montmartre, 73, 

nomme M. Berthier fils juge-commis-

saire, et M. Richomme, rue d'Orléans-
St-Honoré, 19, syndic provisoire [N° 

9400 dugr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS . 

Sont invités h se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des faillites, NM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur LEMOYNE (Charles-Péla-
gie), mdde vins, passage Brady, 18, le 
2 avril à 1 heure [N» 9374 du gr.]. 

Du sieur LERIVEREND (Victor-
Louis), anc. md de produits chimi-
ques, rue des Enfans Rouges, 8, le 2 

avril à 9 heures [N° 9393 du gr.]; 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de 

l 'état des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics : 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
endossemens de ces faillites n'étant pas 
connus, sont priés de remettre au 
grene leurs adresses, afin d'être con-
voqués pour les assemblées subsé-
quentes. 

VËRIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

De Dlle LAFOSSE (Marie Louise), li 
monadière, rue Sanson, 5, le 2 avril a 
t heure [N° 9195 du gr.]. 

Pour tire procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances 

NOTA . H est nécessaire quêtes créan-

ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titres i MM. 

les syndics. 

CONCORDATS. 

Du lieur BAQUET (Louis), épicier, 
aBelleville, boul. du Combat, 34, le 2 
avril i 1 heure (N« 9303 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l'état de la faillite et délibérer sur 

la formation du concordat, ou, s 'il y a 

lieu, s'entendre déclarer en état d'union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics, 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai 

de vingt jours, à dater de ce jour, leurs 

titres de créances , accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré , indicatif 

des sommes a réclamer, MM. les créan-

ciers 3 

Du sieur LEDET dit LEDË (Jean-

Baptiste), serrurier, rue du Val-Ste-
Catherine, 11, entre les mains de M, 

Tiphagne, faub. Montmartre, si, syn-
dio de la faillite [N« 9370 du gr.]; 

Des sieur DUNOT et femme, ent. de 
peinture, rue de la Tixeranderie, 15. 
entre les mains de M. Heurtey, rue 

Geoffroy-Marie, 5, syndic de la faillite 
[N» 934« dugr.]; 

Pour, en conformité de l'article 4ç)3 
de la loi du 28 mai x 3 3 8, être procédé 

à la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après l 'expira-

ion de ce délai. 

RÉPARTITION. 

MM. tel créanciers privilégiés, vèri 
fiés et affirmés de dame VALLET 

CORNIER, fab. de bronzes, rue de la 

Chaussée-des-Minimes, 3, peuvent se 
présenter chez H. Decagny, syndic, 
rue Thévenot, 16, pour toucher le 

montant de leurs créances [N* 8408 du 

gr.]. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més de dame VALLET-CORNIER, fab. 
de bronzes, rue de la Chaussée-des-
Minimes, 3, peuvent se présenter chez 
M. Decagny, syndic, rue Thévenot, 16, 
pour toucher un dividende de 14 fr. 

p. 100, première répartition [N» 1408 
du gr.]. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur SOULLANGES • COUL-
LACT, loueur de voitures, rue de la 
Chaussée-d'Antin, 49, peuvent se pré-
senter chez M. Gromort, syndic, rue 
Montholon, 12, pour toucher an divi-

dende de 3 fr. 51 cent. p. 100, unique 
répartition [N» 5S60 du gr.]; 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur COLLIN (Henri-Pierre-
Louis), md de couleurs, rue St-Hono-

ré, 320, peuvent se présenter chez H 
Gromort, syndic, rue Montholon, 12 

pour toucher un dividende de 4 fr. 
28 cent. p. 100, unique répartition [N° 
8912 du gr.]; 

St-Kicolas, 24 [M« 9399 du gr.]; 

De Dlle CHAUVIN (Anne), lingère, 
rue des Vieux-Augustini, 60 [N° 9154 
du gr.]; 

Du sieur BAUDET, cartonnier, cité 
Poplncourt, 22 [N« 9342 du gr.]. 

CLÔTURE DES OPÉRATIONS 

POUR ISSÏFFISANCE D'ACTIF. 

/V. B. Un mois après la date de ces 

jugemens, ' chaque créancier rentre dans 

l'exercice de ses droits contre le failli 

Du 26 mars 1850. 

Du sieur RIOT , md de vins, rue 
de La Harpe, 121 [N° 9377 du gr.]; 

Du sieur TIIIOU (Victor-Antoine) 
anc. boucher, à Vaugirard, rue di 
Vaugirard, 17 [N° 8910 du gr.]; 

Du sieur TRICOTEL (Honoré-Théo 
phile), anc. limonadier, rue Neuve-

ASSEMBLÉES DU 28 MARS 1850. 

UEO» HEURES : Dame veuve Dèran-
court, ent. de menuiserie, synd. — 
Dubois et C>, md de vins, id. — 
Gaillard, papetier, clot. — Rabois-
son, chaudronnier, id. — Gaudré, 
md dp coton, conc. . 

ONZE HEURES : Joffre et Brusch, com-
miss. en tissus, clôt. — Joffre, com-
miss. en tissus, id. — Brusch, com-
miss. en tissus, id. — Hua et C, 

nég.,id. —Follet, fab. de poterie, 
conc. — Corvée aîné, fab. do pro-
duits chimiques, redd. de comptes. 
— Alix, boulanger , affirm. après 
union. 

UNE HEURE : Dlle Boavarlet, inc. 

grainetière, synd.— Dumoulin, tail-
leur, conc. 

TROIS HEURES .- Mayer, md de vins, 
clôt. — Bernard, lab. de lits en fer, 
redd. de comptes. 

Honoré, 3.- Mitoufiet, 
Jugement de séparation de W „ 

tre Angustine-Louise AU- , 

Hippolyte - urbain G
R
'f^

lr(
,.i. 

Paris, rue du Faub.-M»n Llu* 

— Hardy, avoué. . 

Demande de séparation « ^lît 
tre FJiia-Rosilie-Horte»e

 |TE
,!S 

et François-Anienor u*?L**à. 
LAPRA1RIE, i Pans, "e 

19. — E. Lefèvre, avoue-

Décè» et Inbuo»a
,t<,B

' 

Séparations. 

Jugement de séparation de biens en-
tre Elisa-Caroline-Sophie JUB1Ê et 
Louis ALBERTIN, i Paris, quai de 
l'Ecole, >8. — Pantin, avoué. 

Demande de séparation de biens entre 
Anne-Elisa DUPRÉ et Jean-Baptiste-
Paul VILLANTE, à Paris, rue des 
Fossés-du-Temple, 72. — Naudeau, 
avoué. 

Demande en séparation de biens en-
tre Jeanne- Armande MENU et Nico 
las - Henri - Joseph P1LLAULT DE 
BIT, à Paris, rue de l'Echelle-Saint 

Du 25 mari 185». - *»„ K 

rot, 69 ans, rue Godol, ». 
neur,5ians,rueCaum >'»V^ 
d'Arbouville, 39 ans, P' ,c

 rue
drt^ 

10. -M. Mercier,"»
0

'; 

lonnes, 4. - Mme U
aJ"

tT
QiS £. 

Blanche, 42 -Mme Le »
 eu

,'^ 
cité Gaillard, i- - HjL 
70 an», rue M

8 .ndar,',.'u,»ii<»-^ 
44 ans. rue des rae».";* 
14. - M. Lorne, 29 an' „ 
tre,-St-Germ»in

r
lAu^

r

Fjl
.^. 

Friren, 31 ans, rue u i, 
90.- Mme Léon. 49 «n

!

gler
 -

pie, »5- - Mme Obères
 lt

^, 

ïue
,

8t-M.rrï .«
u
'*>*jÇi 

47 ans.rue du Bac. v
 v

 , 

52 ans, rue des Sis r
 V

O»~M, 
Garas.'ut,26ans. ruede

e
 ^ 

M. Lefebvre, « fsAV><l£ 
TT - M. Htrmaod-a»". -«'■ »»' 
n.,lueS

t
-GuilU^.

n
%,i^*

; 

nëîàunë.Vs'ans, i »'P.'.„«i£ 

M. Baritot, çnfan , 

ans, rue de Fleuras,^ j«* ^ 

Delaune, 65 an »'
 g

 MUga' er ' 
lantines, 6. - »">" 
rue Mouffetard, 30i___^ 

Enregistré k Paris, li 
fleiu usa Um_ dix «au** 

Mars i850, J?, ^IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DA^-MAXHURINS, 18, 

 ■ " 7 QUI 

IW légalisation de la
 t

ignatur> 


